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La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau vous 
présente son rapport d’activités pour l’année 2018.
Ce document rend compte de l’important travail réalisé par les ser-
vices au bénéfice de notre territoire et de ses habitants.
L’activité des services de la communauté d’agglomération est 
présentée dans une première partie consacrée aux services sup-
ports, administration générale, ressources humaines, commande 
publique et finances. Elle vous est ensuite exposée au travers de 
nos compétences obligatoires, optionnelles et facultatives, avec les 
pôles cadre de vie environnement, développement économique et 
touristique, sports-enfance-jeunesse-culture, politiques contrac-
tuelles et urbanisme habitat et déplacements.
Ces pages synthétisent une année 2018 dense et marquée par la 
prise de compétence, pour l’ensemble des 26 communes, de l’eau, 
l’assainissement et la gestion des eaux pluviales. 
2018 a également lancé le Projet de Territoire et le Plan Climat Air 
Energie Territorial, et la mise en place du Relais Assistants Mater-
nels sur l'ensemble du territoire.
Vous découvrirez également les activités du site du Grand parquet 
et les actions de la SEM du Pays de Fontainebleau en 2018.
Je remercie tous les agents pour leur travail au quotidien sans ou-
blier l’investissement des élus pour mener à bien nos compétences 
et nos projets.

Je vous souhaite une bonne lecture.

 La carte d’identité du Pays de Fontainebleau  page 3

Rapport établi, conformément à la Loi n°99-586 du 12 juillet 1999 - art. 40 
Le président de l’Établissement Public de Coopération Intercommunale adresse chaque année, avant le 30 septembre, 
au maire de chaque commune membre un rapport retraçant l’activité de l’établissement, accompagné du compte               
administratif arrêté par l’organe délibérant de l’établissement. Ce rapport fait l’objet d’une communication par le maire 
au conseil municipal en séance publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant de                                              
l’établissement public de coopération intercommunale sont entendus. Le président de l’établissement public de coopé-
ration intercommunale peut être entendu, à sa demande, par le conseil municipal de chaque commune membre ou à la 
demande de ce dernier.
Les délégués de la commune rendent compte au moins deux fois par an au conseil municipal de l’activité de                                      
l’établissement public de coopération intercommunale.

 Les compétences obligatoires  page 19

 Les compétences optionnelles page 53

 Les compétences facultatives page 61

Le Président
Pascal GOUHOURY
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Achères-la-Forêt
Superficie : 12.60 km2
Nombre d’habitants : 1201
Nom des habitants : les achèrois (-oises)
Maire : Patrice MALCHÈRE

Arbonne-la-Forêt
Superficie : 15.08 km2 
Nombre d’habitants : 1040
Nom des habitants : les arbonnais (aises)
Maire : Colette GABET

Avon
Superficie : 3.83 km2
Nombre d’habitants : 13761
Nom des habitants : les avonnais (aises)
Maire : Marie-Charlotte NOUHAUD

Barbizon
Superficie : 5.27 km2
Nombre d’habitants : 1277
Nom des habitants : les barbizonnais (aises)
Maire : Philippe DOUCE

Bois-le-roi
Superficie : 6.91 km2
Nombre d’habitants : 5617
Nom des habitants : les bacots (-ottes)
Maire : Jérome MABILLE jusque novembre 2018
Maire : David DINTILHAC depuis novembre 2018

Boissy-aux-Cailles
Superficie : 16.40 km2
Nombre d’habitants : 307
Nom des habitants : les boisséens (-éennes)
Maire : Patrick POCHON

Bourron-Marlotte
Superficie : 11.26 km2
Nombre d’habitants : 2690
Nom des habitants :  les bourronais-marlottains (-aises)
Maire : Jean-Pierre JOUBERT
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Cély
Superficie : 6.19 km2
Nombre d’habitants : 1180
Nom des habitants : les célysiens (nes)
Maire : Maryse GALMARD-PETERS

Chailly-en-Bière
Superficie : 13.08 km2
Nombre d’habitants : 1982
Nom des habitants : les chaillotins (ines)
Maire : Patrick GRUEL

Chartrettes
Superficie : 10.10 km2
Nombre d’habitants : 2602
Nom des habitants : les chartrettois (-oises)
Maire : Michel BUREAU

Fleury-en-Bière
Superficie : 13.87 km2
Nombre d’habitants : 653
Nom des habitants : les fleurysiens (-iennes)
Maire : Chantal LE BRET

Fontainebleau
Superficie : 172.1 km2
Nombre d’habitants : 14839
Nom des habitants : les bellifontains (-aines)
Maire : Frédéric VALLETOUX

Héricy
Superficie : 10.68 km2
Nombre d’habitants : 2527
Nom des habitants : les héricéens (-éennes)
Maire : Sylvie BOUCHET-BELLECOURT

La Chapelle la Reine
Superficie : 15.9 km2
Nombre d’habitants : 2521
Nom des habitants : les chapelains (-aines)
Maire : Gérard CHANCLUD
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Le Vaudoué
Superficie : 17.16 km2
Nombre d’habitants : 767
Nom des habitants : les valdéens (-nes)
Maire : Pierre BACQUÉ

Noisy-sur-École
Superficie : 29.91 km2
Nombre d’habitants : 1909
Nom des habitants : les noiséns (-éennes)
Maire : Christian BOURNERY

Perthes
Superficie : 12.22 km2
Nombre d’habitants : 2137
Nom des habitants : les perthois (-oises)
Maire : Alain CHAMBRON

Recloses
Superficie : 9.35 km2
Nombre d’habitants : 704
Nom des habitants : les reclosiots (-iottes)
Maire : Catherine TRIOLET

Saint-Germain-sur-École
Superficie : 2.53 km2
Nombre d’habitants : 345
Nom des habitants : les san-germanois (-oises)
Maire : Christiane WALTER

Saint-Martin-en-Bière
Superficie : 7.81 km2
Nombre d’habitants : 787
Nom des habitants : les san-martinois (-oises)
Maire : Véronique FÉMÉNIA

Saint-Sauveur-sur-École
Superficie : 7.32 km2
Nombre d’habitants : 1109
Nom des habitants : les san-salvatoriens (-iennes)
Maire : Christophe BAGUET
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Samois-sur-Seine
Superficie : 6.3 km2
Nombre d’habitants : 2095
Nom des habitants : les samoisiens (-iennnes)
Maire : Didier MAUS

Samoreau
Superficie : 5.65 km2
Nombre d’habitants : 2325
Nom des habitants : les samoréens (-éennes)
Maire : Pascal GOUHOURY

Tousson
Superficie : 13.24 km2
Nombre d’habitants : 388
Nom des habitants : les toussonais (-aises)
Maire : Aimé PLOUVIER

Ury
Superficie : 8.21 km2
Nombre d’habitants : 819
Nom des habitants : les uriquois (-oises)
Maire : Daniel CATALAN

Vulaines-sur-Seine
Superficie : 4.42 km2
Nombre d’habitants : 2650
Nom des habitants : les vulaignots (-ottes)
Maire : Patrick CHADAILLAT
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La Communauté d’Agglomération du Pays 
de Fontainebleau est composée de 26 communes :

Statut : Etablissement Public de 
Coopération Intercommunal
Population : 68 212 habitants
Composition : 26 Communes
Arbonne-la-Forêt, Achères-la-Forêt, 
Avon, Barbizon, Bois-le-Roi, 
Boissy-aux-Cailles, Bourron-Marlotte, 
Cély, Chailly-en-Bière, Chartrettes, 
Fleury-en-Bière, Fontainebleau, 
Héricy, La Chapelle-la-Reine, 
Le Vaudoué, Noisy-sur-École, Perthes, 
Recloses, Saint-Germain-sur-École, 
Saint-Martin-en-Bière, Saint-Sauveur-
sur-École, Samois-sur-Seine, Samoreau, 
Tousson, Ury et Vulaines-sur-Seine.

Un territoire à 26 communes

Génèse du nouveau logo :

La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau (CAPF) est un Établissement Public 
de Coopération Intercommunale (EPCI). A ce titre, elle permet aux différentes communes qui la 
composent de gérer ensemble des services ou des équipements publics, mais aussi d’élaborer 
des projets d’aménagement, d’urbanisme ou de développement économique.
• Population : 68 212 habitants

Statuts au 1er janvier 2018

• Les compétences obligatoires
• Développement économique
• Aménagement de l’espace communautaire.
• Équilibre social de l’habitat
• Politique de la ville
• Accueil des gens du voyage
• Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés

• Les compétences optionnelles:
• Assainissement
• Eau
• Protection et mise en valeur de l'environnement et du cadre de vie
• construction, aménagement, entretein et gestion d'équipements culturels et

sportifs d'intérêt communataire
• Action sociale d'intérêt communautaire

• Les compétences facultatives
• Défense contre l'incendie
• Aménagement numérique
• Berges de rivière
• Soutien aux activités artistiques, culturelles ou sportives
• Petite enfance, enfance, jeunesse 
• Infrastructures et équipements accessoires au transport routier
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La communication

infos
# 02 Janvier - Avril 2018

44, rue du Château - 77300 Fontainebleau
tél. 01 64 70 10 80 • Fax. 01 64 70 10 98
accueil@pays-fontainebleau.fr
www.pays-fontainebleau.fr

Bulletin d’information
Directeur de la publication : Pascal Gouhoury
Rédacteur en chef : Juliette Chabot
Numéro ISSN : ISSN 2605-8081
Crédits photos : CAPF, mairie de Boissy-aux-Cailles, 
mairie de Samoreau, mairie de Recloses
Imprimé à 34 500 exemplaires  
par Inore Groupe Impression

Cette deuxième lettre d’information traduit 
notre volonté de poursuivre la construction 
d’une communauté qui soit avant tout celle 
de ses habitants. Nous souhaitons que cha-
cun d’entre vous puisse s’approprier pleine-
ment cette structure créée il y a juste un an 
et encore peu connue de nous tous.

Déjà, en un an, de nombreux projets ont été 
aboutis et lancés : travail sur les transports 
à la demande, groupe de travail « Forêt et 
territoires propres », initié pour lutter contre 
le dépôt des déchets en forêt, déploiement 
de la fibre sur le territoire, développement 

d’une nouvelle identité pour la Pépinière 
d’entreprises, signature du Contrat Inter-
communal de Développement (aide au 
financement de projets communautaires, 
comme la réfection des terrains de tennis 
à Bourron-Marlotte, la réhabilitation de la 
base nautique de la Magdeleine ou encore 
la mise aux normes et l’extension de l’ac-
cueil de loisirs à Cély). Autant de projets 
que je souhaite pérenniser et ancrer dans 
le paysage de notre agglomération.

A mes côtés, ce sont 60 conseillers com-
munautaires, la plupart s’étant vu confié 
une délégation, qui œuvrent activement à 
l’avenir de notre territoire ; je souhaite les 
remercier pour l’engagement qu’ils ont 
démontré au cours de ces derniers mois.  

Je vous souhaite à toutes et à tous une 
belle lecture,

Pascal GOUHOURY
Président du Pays de Fontainebleau

s o m m a i r e é d i t o

F O C U S

Signature du Contrat Intercommunal  
de développement  p. 2

Le logement social :  
une compétence au plus 
proche des citoyens p. 3

La fibre se déploie dans les 
communes du Pays  
de Fontainebleau p. 3

Les stades Philippe Mahut 
et Pierre de Coubertin :  
le sport pour tous ! p. 7

Pascal Gouhoury, Président du Pays de Fontainebleau, lors de la signature à Cély.
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infos
# 03 Juillet - Septembre 2018

44, rue du Château - 77300 Fontainebleau
tél. 01 64 70 10 80 • Fax. 01 64 70 10 98
accueil@pays-fontainebleau.fr
www.pays-fontainebleau.fr

Bulletin d’information
Directeur de la publication : Pascal Gouhoury
Rédacteur en chef : Sandrine Nepveu de Villemarceau
Numéro ISSN : ISSN 2605-8081
Crédits photos : commune du Vaudoué, Héricy,  
la photo bellifontaine, MCREA
Imprimé à 34 500 exemplaires  
par Inore Groupe Impression

Si cette première année d’exercice pour 
la communauté d’agglomération était 
nécessairement sous le signe de la mise 
en place administrative, elle se concrétise 
par de nombreux projets et la présence 
du Pays de Fontainebleau auprès de cha-
cun des habitants du territoire.

L’une des premières attentes concerne la 
mobilité. La mise en place d’un transport 
à la demande devrait voir le jour avant 
2019. Les élus ont fait le choix d’aider les 
familles en soulageant les dépenses de 
transport pour les lycéens, sans oublier 
les séniors par le biais de l’aide au pass 
local. (cf article page 2)

Le second enjeu : la fibre. Les choses se 
précisent et déjà quelques habitants vont 
pouvoir choisir leur opérateur. Tout ne se 
fera pas facilement, notre territoire est 
vaste, mais en 2022 tout le monde y aura 
accès. (cf article page 7)

Enfin le cadre environnemental, nous 
vivons dans un écrin de verdure que la 
majeure partie d’entre nous respecte. Je 
suis heureux et fier d’avoir su mener une 
réflexion et des actes pour créer une 
synergie qui permettra de lutter contre 
les dépôts sauvages en forêt et lisières. 
(cf article page 7)

Le Pays de Fontainebleau propose des acti-
vités tout publics. Neuf communes ont été 
retenues pour accueillir les journées d’ani-
mations Boost T’ Vacances. L’accès y est 
gratuit, sans inscription pour tous les en-
fants du territoire de 5 à 17 ans quelque 
soit votre commune de résidence. Le 
Grand Parquet accueille tout au long de 
l’été des compétitions équestres, véritables 
spectacles pour petits et grands, là encore 
le parking et l’entrée sont gratuits. Du 9 au 
15 juillet, notamment, Les Championnats 
d’Europe des jeunes cavaliers accueilleront 
30 nations, 620 cavaliers et de potentiels 
futurs champions olympiques.

Je souhaite une agglomération au plus 
proche de ses habitants, et j’espère que 
chacun se retrouvera dans les projets et 
actions décrites de cette lettre d’infos.

Un très bel été à tous.

Pascal GOUHOURY
Président du Pays de Fontainebleau

s o m m a i r e é d i t o
Une aide financière  
pour le transport  
des lycéens p. 2

Un RAM intercommunal  p. 3

La fibre optique à votre 
porte p. 7

A G E N D A

Vos rendez-vous du  
Pays de Fontainebleau
  Conseil communataire  

le jeudi 12 juillet à 19h30 à Samois-sur-Seine. 
Toutes les infos sur www.pays-fontainebleau.fr

Retrouvez toutes les manifestations culturelles sur le Tempo  
ou sur www.fontainebleau-tourisme.com

infos
# 04 Novembre - Décembre 2018

44, rue du Château - 77300 Fontainebleau
tél. 01 64 70 10 80 • Fax. 01 64 70 10 98
accueil@pays-fontainebleau.fr
www.pays-fontainebleau.fr

Bulletin d’information
Directeur de la publication : Pascal Gouhoury
Rédacteur en chef : Sandrine Nepveu de Villemarceau
Numéro ISSN : ISSN 2605-8081
Crédits photos : commune du Vaudoué, Héricy,  
la photo bellifontaine, MCREA
Imprimé à 33 8 00 exemplaires  
par Inore Groupe Impression

Je suis heureux 
de vous présenter 
les actualités pour 
cette fin d’année 
dans ce numéro de 
12 pages.

Un premier dossier 
important émerge : 

celui du projet de territoire, feuille de route 
pour les 10 ans à venir. Un premier travail 
a été conduit avec les élus et les acteurs 
locaux au cours de ces derniers mois, c’est 
maintenant à vous de jouer. Je vous invite à 
rejoindre la balade du territoire pour partici-
per activement au projet.

Le Pays de Fontainebleau, terre d’entre-
prises, anime une pépinière : le Booster, qui 
ouvrira ses portes aux futurs entrepreneurs 
en phase d’implantation sur le territoire. Sa 
localisation au sein du centre d’affaires en 
fait un tremplin pour les activités qui y sont 
actuellement menées. Le concours de Ta-
lents d’entrepreneurs est reconduit à partir 
du 1er décembre, il avait permis de consa-
crer quatre lauréats en 2017 qui ont connu 
depuis un bel essort de popularité.

La charte “Propreté forêt et lisière” signée 
en juillet dernier permettra de lutter plus 
efficacement contre les dépôts sauvages 
par des actions concrètes. La signature 
toute récente d’une convention avec le 
Parc Naturel Régional du gâtinais français 
pour la mise en place d’un “cadastre so-
laire” qui déclenchera certainement des 

initiatives individuelles vers les énergies 
renouvelables. Toutes ces actions venant 
enrichir le Plan Climat-Air-Énergie Ter-
ritorial. L’urbanisme et la mise en place 
du Règlement Local de Publicité Inter-
communal s’invitent à la préservation du 
cadre de vie en trouvant un juste équi-
libre entre la règlementation nationale et 
les spécificités des 26 communes.

Vivre au Pays de Fontainebleau, c’est aussi 
pratiquer des activités sportives. L’agglo-
mération mise beaucoup sur la gestion des 
équipements sportifs, leur optimisation, 
leur accessibilité. Ainsi, le port de plaisance 
communautaire à Avon connait une nou-
velle jeunesse, tous comme les stades dont 
les terrains sont régulièrement rénovés no-
tamment pour les sports de ballons. 

Le Relai Assistants Maternels (RAM) apporte 
un service de proximité petite enfance à 
l’échelle des 26 communes, en y exerçant 
ses missions. L’information aux parents et 
aux professionnels de l’accueil individuel 
est assuré par le biais de permanences ad-
ministratives et les ateliers offrent un cadre 
d’échanges et de rencontres des profession-
nels de l’accueil individuel.

Je vous souhaite à toutes et à tous une belle 
fin d’année 2018 et espère vous retrouver 
dans chacun des moments participatifs des 
projets de votre intercommunalité.

Pascal GOUHOURY
Président du Pays de Fontainebleau

s o m m a i r e é d i t o
La balade du territoire p. 3

Les portes ouvertes  
du booster  p. 5

Le RLPi p. 8
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F O C U S
Nous commémorons cette année le centenaire de la fin de la première guerre 
mondiale. Les maires du Pays de Fontainebleau et les associations d’anciens 
combattants organisent des cérémonies dans leur commune et ces initiatives 
honorent ce moment de l’histoire qu’il est important de transmettre aux jeunes 
générations. Le Tempo, agenda des manifestations du Pays de Fontainebleau y a 
consacré une page afin que chacun puisse réserver un temps à cette célébration. 

Au nom des 26 maires du Pays de Fontainebleau, je suis heureux de 
pouvoir vous convier le dimanche 11 novembre à 9h00 au monument aux 
morts de Fontainebleau.

1

2017RappoRt 
d’activités 

site agglomération
www.pays-fontainebleau.fr

Facebook @PaysFontainebleau
1652 abonnés

Facebook @GrandParquet
17 000 abonnés

Instagram @GrandParquet
1 900 abonnés

Facebook @EspaceOxygeneCAPF
163 abonnés

Twitter @PaysFbleau
721 abonnés

Newsletter Grand Parquet
5489 abonnés

site booster
www.lebooster-fontainebleau.fr
+ 3 flyers ateliers
+ 10 Newsletters sur les 
actualités de la création 
d'entreprises

site piscine
www.piscine-faisanderie.fr

site Grand Parquet
www.grandparquet.com

3 lettres d'infos
imprimées 
à 34 500 

exemplaires
diffusées 

à l'ensemble des 
habitants

3 tempos
imprimés 
à 25 000 

exemplaires
diffusés 

en offices de 
tourisme et 
commerces

Rapport 
d'activité 

2017
édité à 200 
exemplaires
à destination 

élus / habitants 
sur demande
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Le conseil communautaire est 
l’organe délibérant de l'agglo-
mération.
Son rôle est d'examiner les 
points soumis au vote et de les 
rendre exécutoires par délibé-
rations. Le conseil communau-
taire prend ainsi les décisions 
qui engagent la communauté 
d’agglomération. 

Le conseil communautaire se 
réunit au moins une fois par 
trimestre. Les réunions du 
conseil communautaire sont 
publiques et se déroulent sur 
l’ensemble du territoire de la 
communauté d’aggloméra-
tion. Les décisions sont prises 
à la majorité des suffrages ex-
primés.

 Le conseil communautaire

Le conseil en chiffres

7 conseils                           
communautaires

31 arrêtés

88 décisions

281 délibérations

Les élus

1 Président

10 Vice-présidents(es) 

18 conseillers                        
communautaires                
délégués

32 conseillers                            
communautaires

Le travail des                
commissions en 2018, 
nombre de réunions

Finances, 
ressources humaines,
mutualisation 4

Environnement, 
développement durable 3

Développement 
économique et tourisme 3

Sport, enfance, jeunesse 3

Urbanisme,habitat,                
logement et 
déplacements 4

Commissions générales 4

 
PASCAL GOUHOURY
Maire de Samoreau
Président de la communauté d’agglomération

Frédéric VALLETOUX
Maire de Fontainebleau -1er Vice-président
Tourisme, enseignement supérieur, attractivité du territoire

Marie-Charlotte NOUHAUD
Maire d’Avon - 2ème Vice-présidente
Environnement, développement durable

Christian BOURNERY
Maire de Noisy-sur-École - 3ème Vice-président
Finances, budget, ressources humaines, mutualisation,           
rationnalisationdes syndicats

Sylvie BOUCHET-BELLECOURT
Maire de Héricy - 4ème Vice-présidente
Cadre de vie, urbanisme, plan local d’urbanisme 
intercommunal, habitat, gens du voyage

Christophe BAGUET
Maire de Saint-Sauveur-sur-École - 5ème Vice-président
Développement économique

Patrick GRUEL
Maire de Chailly-en-Bière - 6ème Vice-président
Sport, culture

Michel BUREAU
Maire de Chartrettes - 7ème Vice-président
Politique sociale, logement social et santé

Catherine TRIOLET
Maire de Recloses - 8ème Vice-présidente
Transport et déplacement

Chantal LE BRET
Maire de Fleury-en-Bière - 9ème Vice-présidente
Enfance, jeunesse, relais assistants maternels

Jusqu’en novembre 2018
Jérôme MABILLE 
Maire de Bois-le-Roi – 10ème vice-président 
Depuis novembre 2018
David DINTILHAC
Maire de Bois-le-Roi – 10ème vice-président 
Aménagement numérique

Le PréSident et LeS vice-PréSidentS
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Françoise BOURDREUX-TOMASCHKE
Avon
Habitat et politique de la ville 
Patrick CHADAILLAT
Vulaines-sur-Seine
Culture
Gérard CHANCLUD
La Chapelle-la-Reine
Projet de territoire et schéma de cohérence 
territorial
Jean-Claude DELAUNE
Ury
Information communication
Philippe DOUCE
Barbizon
Zones d’activités 
Véronique FÉMÉNIA
Saint-Martin-en-Bière
Mutualisations, groupement d’achats
Colette GABET
Arbonne-la-Forêt
Urbanisme 
Maryse GALMARD-PETERS 
Cély
Eau et assainissement 
Jean-Pierre JOUBERT 
Bourron-Marlotte
Création d’entreprises

Fabrice LARCHÉ 
Perthes
Urbanisme
Geneviève MACHERY 
Fontainebleau
Logement social,accessibilité 
Patrice MALCHÈRE 
Achères-la-Forêt
Transport à la demande
Aimé PLOUVIER 
Tousson
Déplacements
Patrick POCHON 
Boissy-aux-Cailles
Aménagement rural 
François ROY
Avon
Relations associations sportives
Béatrice RUCHETON 
Avon
Gens du voyage, Contrat Intercommunal de 
Développement 
Francine BOLLET
Fontainebleau
Site Patrimonial Remarquable 
Christiane WALTER 
Saint-Germain-sur-École
Relais Assistants Maternels

Avon : Geneviève ARNAUD, Dimitri BANDINI, Muriel CORMORANT, Yann DE CARLAN, 
Claude DÉZERT, Olivier PLANCKE, Louise TISSERAND 

Bois-le-Roi : (jusqu’en novembre 2018) David DINTILHAC, Sylvie HANNION, Alain 
HENRI, Hubert TURQUET (après novembre 2018) Magali BELMIN, Brice DUTHION, Hu-
bert TURQUET, Nathalie VINOT

Bourron-Marlotte : Chantal PAYAN 

Chailly-en-Bière : Philippe DROUET 

Chartrettes : Valérie VILLIEZ 

Héricy : Jean-Marie PETIT 

Fontainebleau : Philippe DORIN, Thibault FLINE, Monique FOURNIER, Hélène                          
MAGGIORI, Thierry PORTELETTE, Daniel RAYMOND, Roselyne SARKISSIAN, Chrystel 
SOMBRET, Cédric THOMA 

La Chapelle-la-Reine : Jean Claude HARRY 

Le Vaudoué : Pierre BACQUÉ 

Noisy-sur-École : Jean-Louis BOUCHUT 

Perthes : Alain CHAMBRON 

Samois-sur-Seine : Didier MAUS, Françoise BICHON-LHERMITTE 

Samoreau : David POTTIER 

Vulaines-sur-Seine : Laurent SIGLER

LeS conSeiLLerS commUnaUtaireS déLégUéS 

LeS conSeiLLerS commUnaUtaireS
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 Les ressources humaines

• L’organisation de la communauté d’agglomération du Pays de Fontaine-
bleau se structure en pôle et services.

• Les missions du service ressources 
humaines 
Le service ressources humaines assure ses             
missions dans les quatre domaines suivants :

• La gestion administrative et statutaire du             
personnel (gestion des carrières, de la paie…),

• La gestion des relations avec les partenaires 
sociaux (organisation des comités techniques, 
saisine des commissions administratives pari-
taires…),

• La gestion et l’optimisation des ressources             
humaines (recrutement…),

• L’organisation du travail et de la vie au travail.

En 2018, le service ressources humaines a eu à 
gérer ses missions quotidiennes, tout en conti-
nuant à développer, dans la continuité de l’année 
2017, une politique de gestion des ressources 
humaines propre à l’agglomération.
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• Les actions réalisées en 2018 
Actions structurantes

• Transfert de 2 agents des communes de Bois-le-Roi et de Fontainebleau, suite au transfert 
de la compétence gestion et création des relais d’assistants maternels (RAM) ;

• Adoption des conventions de mise à disposition de service ascendante avec 4 communes 
membres, suite au transfert des compétences eau et assainissement ;

• Réalisation d’une étude sur l’organisation des services communautaires.

Actions réglementaires

• Adoption du règlement intérieur d’utilisation des véhicules de service ;
• Adoption du règlement intérieur de formation et des modalités de prise en charge des frais 

de mission et de formation ;Réalisation du bilan social de l’année 2017 ;
• Organisation de l’élection des représentants du personnel au comité technique ;
• Instauration du complément indemnitaire annuel ;
• Mise à jour du parcours de formation des agents de l’agglomération.

Contractuels
22%

Titulaires
78%

Effectif par statut

sportive
11%

animation 
14%

administrative
36%

médico-sociale
4%

technique
35%

Effectif par filière

Au 31 décembre 2018, 
l’effectif se compose de 

78 agents en activité et 
de 6 agents dans une autre                                            

position administrative.

A
18%

B
29%

C
53%

Effectif par catégorie
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La commande publique

Le service commande publique a pour mission la 
sécurisation et l’optimisation économique des 
marchés publics et des contrats de concession 
pour les délégations de service public (DSP) au-delà 
du seuil de 25 000 € HT. Il gère, dans le respect de 
la réglementation des marchés publics, l’ensemble 
des procédures de la commande publique, qu’il 
s’agisse des marchés à procédures adaptées ou des 
procédures formalisées, après mise en concurrence.
À ce titre, le service accompagne l’ensemble des 
services pour la définition de la procédure la mieux 
adaptée au besoin et s’attache à assurer l’efficience 
des achats effectués.
De plus, le service est chargé de l’animation et 
du secrétariat du groupement d'achat du Sud 
Seine-et-marne (gaS 77) qui compte à ce jour 
28 adhérents.

• Les faits marquants de l'année 2018
Suite à la création de la communauté d’agglomération en 2017, un travail important de recen-
sement de l’ensemble des assurances et photocopieurs des anciennes intercommunalités 
a été effectué ayant pour objectif de lancer un marché global. Ce qui a débouché au lancement 
de deux marchés ayant engendré des économies substantielles sur les deux postes.

Le marché relatif à la mise à disposition, installation, entretien, maintenance et exploi-
tation des abris voyageurs sur les communes de Fontainebleau et Avon a été renouvelé. La 
société VYP a été désignée attributaire pour une durée de 12 ans.

Au 1er janvier 2018, les compétences eau et assainissement ont été transférées à l'agglo-
mération. Un marché de prestations intellectuelles avait été lancé en amont afin d’accompagner 
la collectivité lors de ce transfert et dans la sortie, la préparation et la passation du mode de              
gestion du service public d’eau potable.

Les procédures suivantes ont été lancées :

• concession du service public de production et de distribution d'eau potable par voie 
d’affermage des communes de Achères-la-Forêt, Arbonne-la-Forêt, Boissy-aux-Cailles, 
Fleury en Bière, Le Vaudoué, Noisy-sur-Ecole, Perthes-en-Gâtinais, Saint Martin-en-Bière, 
Tousson et Ury,

• concession du service public d’assainissement collectif et non collectif par voie 
d’affermage des communes de Saint Martin-en-Bière, Tousson, Ury, le Vaudoué et Noisy-
sur-école.

60 abris voyageurs équipés 
• De bancs plus accessibles 

aux Personnes à Mobilité 
Réduite, 

• De bandes anti collusion 
sur les vitres arrières, 

• d'une affichette braille 
avec nom de l'arrêt

• De ports USB pour re-
charge d'appareils mo-
biles

• De protections anti-pluie 
plus performantes
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• Les principales procédures notifiées en 2018

• Le groupement de commandes gaS 77
Rappel des missions du gaS 77 dont l'agglomération est coordonnatrice et qui compte à ce 
jour 28 adhérents :

• organiser et animer les assemblées générales et réunions,
• recenser et identifier les besoins qui peuvent être mutualisés entre les adhérents,
• mettre en place les groupements de commandes,
• rédiger les comptes rendus et procès-verbaux.

marchés passés en 2018 dans le cadre du GAS 77 : 
• Location et maintenance de photocopieurs (CAPF, Samois-sur-Seine et Boissy-aux-Cailles),
• Entretien des ascenseurs, plateforme élévatrice et monte-charge (CAPF et Bourron-Marlotte),
• Fourniture de repas en liaison froide aux restaurants scolaires et aux centres de loisirs (Avon, 

Samois-sur-Seine, Achères-la-Forêt et Bourron-Marlotte),
• Fourniture de repas en liaison froide pour les personnes âgées (Bourron-Marlotte),
• Fourniture de repas en liaison froide aux restaurants scolaires et aux centres de loisirs et 

pour les personnes âgées (Chartrettes),
• Travaux de réfection partielle des bordures et trottoirs (Avon et Samois-sur-Seine),
• Fournitures administratives, consommables informatiques et papier blanc ou couleur (Avon 

et CCAS Avon).

• marché d'assurances                                                                       
Lot n° 1 : dommages aux biens                
Lot n° 2 : Responsabilité civile                         
Lot n° 3 : Flotte automobile                                                                
Lot n° 4 : Protection juridique                                
Lot n° 5 : Protection juridique                                                    
Lot n° 6 : RC pollution

• travaux de réfection d'une plaine de jeux 
au stade Philippe Mahut de Fontainebleau

• organisation d'un séjour pour les jeunes 
de 11 à 17 ans en juillet 2018

• maîtrise d’œuvre en vue des travaux de 
voirie et réseaux divers dans le quartier du 
Bréau

• élaboration du rLPi du Pays de Fon-
tainebleau

• assistance à maîtrise d’ouvrage pour 
l’élaboration du projet de territoire du Pays 
de Fontainebleau.

• maîtrise d’œuvre pour les travaux de 
réaménagement de la gare routière du col-
lège de Perthes

• diagnostic et préconisations sur                             
l'organisation des services communautaires

• Fourniture de repas en liaison froide pour 
l'accueil de loisirs du Pays de Fontainebleau 
(relance après sans suite)

• mise à disposition, installation,                           
entretien, maintenance et exploitation 
de mobiliers urbains de Fontainebleau et 
Avon

• Location et maintenance de                                      
photocopieurs 

• entretien des ascenseurs, plateforme                     
élévatrice et monte-charge

• concession du service public de                       
production et de distribution d'eau potable 
par voie d’affermage des communes de 
Achères-la-Forêt, Arbonne-la-Forêt, Bois-
sy-aux-Cailles, Fleury en Bière, Le Vaudoué, 
Noisy-sur-Ecole, Perthes-en-Gâtinais, Saint 
Martin-en-Bière, Tousson et Ury

plaine de jeux Mahut octobre 2018
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Pour l'année 2018,  les budgets sont au nombre de 7 :  
1 budget principal et 6 budgets annexes : 

• Le buget principal
En fonctionnement, le taux de consommation des dépenses est de 96 % (35 287 697 €) et le 
taux de réalisation de recettes est de 101% (36 950 197 €). En investissement, le montant des 
dépenses est de 4 712 085 €, en recettes, la communauté d’agglomération n’a eu recours à 
aucun emprunt, excepté l’emprunt à taux 0 de la CAF pour la réhabilitation du centre de loisirs 
intercommunal basé à Cély.

L’année 2018 se traduit par un volume de dépenses de 40m€
Le résultat de clôture de l’exercice est excédentaire 

4.6 m€, et de 2.6 m€ en intégrant les restes à réaliser.

La section de 
fonctionnement, 

comprend les dépenses 
(charges à caractère géné-
ral, de personnel et autres) 
et des recettes (dotations 
de l’État, impôts et taxes, 

par exemple)

La section 
d’investissement, 

comprend elle aussi des 
dépenses (équipements de 

la collectivité,
capital de la dette, etc...) 
et des recettes (emprunts, 
subventions de l’État, par 

exemple)

Les finances

5 747 399,00 € 

3 432 935,00 € 

14 722 027,00 € 

12 346 573,00 € 

290 500,00 € 2 000,00 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

ATTENUATIONS DE PRODUITS (AC-FNGIR-FPIC-TS)

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

77 189 € 

1 530 876 € 

30 376 672 € 

4 829 992 € 

15 839 € 
119 630 € 

ATTENUATIONS DE CHARGES

PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES

IMPOTS ET TAXES

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

PRODUITS EXCEPTIONNELS

2,5%

8,1%

24,8%

17,0%

11,7%

7,7%

0,9% 4,8%

8,2%
ÉTUDES ET CABINETS

CLECT VOIRIE

BASE NAUTIQUE LA
MAGDELEINE

EMPRUNTS ET DETTES
ASSIMILES

TRAVAUX STADE PHILIPPE
MAHUT

TRAVAUX TENNIS

AMENAGEMENT QUARTIER
DU BRÉAU

BATIMENT SOCIO
CULTUREL

AUTRES IMMOBILISATION
EN COURS

dépenses réelles d'investissement

recettes réelles de fonctionnement dépenses réelles de fonctionnement 
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Le Pays de Fontainebleau               
dispose de 6 budgets annexes 
en 2018 pour gérer ses activi-
tés économiques 

Port de plaisance et le télé-
centre pour les immeubles de 
rapport Valvins et Tavernier 

Assainissement et Eau potable 
pour les service public indus-
triel et commercial des eaux 
usées et de l’eau potable

Activités sport et loisirs et 
Grand Parquet car les activités 
sont assujetties à la TVA »

81,00%

3,44%

7,44%

1,75%
6,09%

0,17% 0,10%
Principal

eau

assainissement

télécentre

grand Parquet

Port de Plaisance

activités sportives et de
loisirs

Les budgets annexes

292 494 € 110 191 € 

35 604 € 
2 981 € 

123 506 € 
13 767 € 

1 600 291 € 

16 110 € 

394 520 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL ET
FRAIS ASSIMILES

ATTENUATIONS DE PRODUITS

AUTRES CHARGES DE GESTION
COURANTE

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

PRODUITS DE SERVICES, DU
DOMAINE & VENTES DIVERSES

AUTRES PRODUITS SUR
OPERATIONS DE GESTION

AUTRES PRODUITS
EXCEPTIONNELS

718 344 €

213 625 €

47 549 €

50 281 €

332 403 €

257 854 €

3899 619 €

349 843 €

47 705 €

316 167 € CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL ET
FRAIS ASSIMILES

ATTENUATIONS DE PRODUITS

AUTRES CHARGES DE GESTION
COURANTE

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

PRODUITS DE SERVICES, DU
DOMAINE & VENTES DIVERSES

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET
PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS DE GESTION
COURANTE

AUTRES PRODUITS
EXCEPTIONNELS

Pourcentage budgets annexes / principal 

eau potable 2018 
dépenses /recettes

assainissement 2018 
dépenses /recettes

Le compte administratif du 
service de l’eau présente un 
excédent global de clôture de 
: 1 203 710,32€ et en inté-
grant les restes à réaliser un 
résultat définitif de
705 566,74 €

Le compte administratif 
du service de l’assainis-
sement présente un ex-
cédent global de clôture 
de 3 974 853,30 € et 
de 3 045 604,34 € en 
intégrant les restes à 
réaliser, ce qui permet 
avec le plan pluriannuel 
d'investissement une 
provision de 
850 000€ Ht /an.

• Le service de l'assainissement

• Le service eau potable
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• Le télécentre
Le compte administratif du télé-
centre présente un excédent glo-
bal de clôture de 132 336,41€.
Ce budget concerne le bâtiment 
Tavernier à Fontainebleau dans 
lequel est présente une activité 
de bureaux et de coworking. Les 
entreprises de la pépinière d’en-
treprises y sont notamment ins-
tallées. Site géré en délégation 
de service public par Stop & Work 
Fontainebleau.

• Le grand Parquet
Le compte administratif du Grand Parquet présente un déficit global de clôture de 48 287,11€ 
et de 59 514,11 € en intégrant les restes à réaliser.

46 574 € 

47 590 € 

39 358 € 

460 000 € 

244 075 € 

1 338 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHARGES FINANCIERES

DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS

AUTRES PRODUITS SUR OPE DE GESTION

AUTRES PRODUITS EXCEPTIONNELS

• Le Port de plaisance
Le compte administratif du 
budget Port de plaisance            
présente un excédent global 
de clôture de 62 077,58 € et 
de 54 608,78 €, en intégrant 
les restes à réaliser. 
Ce budget concerne le port de 
plaisance situé à Avon, de la 
gestion du site et des anneaux 
par l’association des marins 
de Fontainebleau.

427 688 € 

453 500 € 

49 757 € 

132 374 € 

20 000 € 

528 685 € 

1100 000 € 

7 000 € 10 950 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES

AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES

SUBvention dePUiS Le BUdget PrinciPaL de L'aggLomération

AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE

PRODUITS EXCEPTIONNELS

• activités sportives et 
de loisirs
Le compte administratif du budget 
Activités sportives et loisirs pré-
sente un excédent global de clôture 
de 
120 434,77 €. 
Ce budget concerne les activi-
tés concurrentielles de la piscine           
intercommunale (hammam, sauna, 
aquagym)

30 566 € 

4 031 € 

8 785 € 84 968 € 

4 424 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES FINANCIERES

CHARGES EXCEPTIONNELLES

AUTRES PRODUITS DE GESTION
COURANTE

PRODUITS EXCEPTIONNELS

1 021 € 

48 000 € 

1 € 

1 449 € 

75 978 € 

CHARGES A CARACTERE GENERAL

CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS
ASSIMILES

AUTRES CHARGES DE GESTION
COURANTE

CHARGES EXCEPTIONNELLES

PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE
& VENTES DIVERSES

télécentre 2018
 dépenses /recettes

Le grand Parquet 2018
 dépenses /recettes

Port de plaisance 2018 
dépenses /recettes

Piscine 2018 
dépenses /recettes
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Les compétences obligatoires
• Le développement économique Page 20
• Le développement touristique Page 26

•	Le Grand Parquet 
• Urbanisme Page 28

•	Les Sites Patrimoniaux Remarquables
•	Le Règlement Local de Publicité 

Intercommunal
•	Les transports 
•	Parc relais - Accueil des gens du voyage
•	Le service logement 
•	La SEM 

• collecte et traitement des om Page 41
• Le Projet de territoire Page 45
• contractualisation Page 47
• Politique de la ville Page 49

Salon de 
l’eMPloI et des
MÉTIeRS

aPPoRTeZ VoTRe CV 
Venez rencontrer 

votre futur employeur !

TRAVAILLEZ 
PRÈS DE 

CHEZ 
VOUS 

LA mAISOn DAnS LA VALLéE
27-29 RUE DU VIEUx RU, 
77210 AVOn
+ d’infos : 01.64.70.10.89
www.pays-fontainebleau.fr/entreprendre

JeUdI
12 aVRIl

de 9H
À 18H

enTRÉe GRaTUITe

en partenariat avec : 

•	OFFRES D’EmPLOI

•	mInI-COnFéREnCES méTIERS 

•	InFORmATIOn EmPLOI              
ET InSERTIOn

•	InFORmATIOn FORmATIOnS

•	OFFRES D’ALTERnAnCE              
ET JOBS D’éTé

affiche grand public A3.indd   1 19/03/2018   14:31:18

S’informer et participer  
Retrouvez les documents relatifs au RLPi sur le site internet de la 
collectivité : www.pays-fontainebleau.fr

Inscrivez vos remarques dans le registre de concertation situé au siège 
de l’agglomération et des 26 mairies des communes membres. 

Pays de Fontainebleau : 44 rue du Château, 77300 Fontainebleau 
accueil@paysdefontainebleau.fr • tél. 01 64 70 10 80

 

VENEZ PARTICIPER
à l’élaboration du
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Le développement économique
Le Pays de Fontainebleau : Un écrin, une marque, des talents
La Communauté d’agglomération facilite l’implantation et le développement des entreprises sur 
son territoire.

65 demandes traitées par le pôle 

CRÉATION
FINANCEMENT
INFOS ÉCOS
MISE EN RÉSEAUX
IMMOBILIER

La recherche de locaux ou de terrains est le sujet 
majoritairement abordé
50% des demandes concernent la recherche de locaux 
d’activités, plutôt à la location. 29% des demandes concernent 
la recherche de foncier et 20% des demandes concernent la re-
cherche de bureaux à la location.
30 % des demandes concernent la création d'entreprises. 
Dans ce cas, le pôle accompagne les (futurs) entrepreneurs 
dans le cadre de l’offre du Booster : 
ateliers hebdomadaires gratuits et dispositif sélectif d’héberge-
ment et d'accompagnement.
10% des demandes concernent la recherche de financements 
(subventions, prêts d’honneurs...).
6% des demandes concernent l’environnement d’affaires 
local (mises en réseau avec les associations de chefs d’entre-
prises, participation aux évènements économiques et informa-
tion sur le tissu d’entreprises).

• Faciliter la vie économique locale en informant et orientant les entreprises
Le pôle économique propose aux entreprises un service d’accueil, d’information et d’orientation 
sur tous les sujets de la création et du développement. 
Pour répondre au plus près aux besoins des entreprises, le pôle mobilise un large réseau de par-
tenaires : chambres consulaires, plateformes de prêts d’honneur, Région Île-de-France, Direccte, 
commercialisateurs de locaux professionnels et autres interlocuteurs des entreprises.

L'adhésion à la plateforme initiative melun 
val de Seine et Sud Seine-et-marne
La plateforme accorde des prêts d’honneur à taux 
0% à des créateurs et repreneurs d’entreprise. Ces 
prêts sont accordés à la personne, sans intérêts 
et sans garantie. Ils permettent de consolider l’ap-
port personnel, de crédibiliser le projet et de faci-
liter l’accès à l’emprunt bancaire. Leurs montants 
peuvent aller de 3 000 € à 30 000 € (et jusqu’à                 
70 000 € dans certains cas). Ils sont rembour-
sables entre 2 et 5 ans, avec possibilité d’un différé 
de 3 ou 6 mois. 

L'agglomération a accueilli tous les deux mois la 
commission d’attribution.

En 2018, cotisation versée de 14 019.60 € 
et réabondement au fonds de prêts de 17 861 €

7 créateurs financés
3 repreneurs lauréats

136 500 € de prêts accordés

www.pays-fontainebleau.fr/entreprendre

en 15 ans
127 créateurs et repreneurs financés

268.5 emplois actifs créés
1 400 000 € de prêts 
d’honneur accordés 

150 938 € de dotation au fonds de prêts 
par l'agglomération

• Soutenir des dispositifs d’aide au développement
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La bourse immobilière 
Une bourse immobilière de locaux professionnels est animée 
depuis 2013. Grâce à une application web proposée par Seine-
et-Marne Attractivité, une base de données de locaux vacants 
sur les 26 communes est accessible en ligne sur le site internet 
de la communauté.  Le but recherché est d’aider à l’implan-
tation des entreprises nouvelles sur le Pays de Fontainebleau 
mais aussi d’accompagner le parcours immobilier des entre-
prises du territoire.
La publication des offres immobilières est gratuite. 
40 offres publiées en 2018 par des commercialisateurs 
et propriétaires

Les 8 Zones d’activités économiques - 66 ha 

Les 8 zones sont situées sur les communes d’Avon, Bois-le-Roi, Chartrettes, La Chapelle-la-
Reine, Saint-Sauveur-sur-École, Samois-sur-Seine, Samoreau et Vulaines-sur-Seine.

Près de 150 entreprises y sont implantées.

Le Succés du centre StoP &WorK

Le centre a fêté son 4ème anniversaire en octobre 2018. Ou-
vert en octobre 2014, il a été créé à destination des indépen-
dants, créateurs d’entreprise, très petites entreprises, salariés 
nomades et télétravailleurs. Du co-working au bureau fermé, 
c’est 1200m2 d’espaces de travail accessibles « à la carte », à 
l’heure, quelques jours par mois ou à plus long terme. Le centre 
doit aussi sa réussite grâce aux nombreux services proposés à 
ses utilisateurs (accueil avec standard téléphonique, salles de 
réunion, cuisine partagée…) et à ses animations régulières qui 
facilitent la mise en réseau. Les entreprises de la pépinière du 
Pays de Fontainebleau y sont résidentes. Le site est propriété 
de la communauté d'agglomération qui l’a acquis en décembre 
2011 et l’a rénové. Le site est géré en délégation de service 
public par la société Stop & Work Fontainebleau. La redevance 
2018 versée au Pays de Fontainebleau est de 315 040 €.

Taux d'occupation 85 %
30 bureaux fermés

22 bureaux en espace 
ouvert

200m2 de coworking
3 salles de réunion

• accompagner le parcours immobilier des entreprises

Les deux programmes de financement européen Leader
Le Pays de Fontainebleau est couvert par deux programmes européens Leader. Ces programmes 
ont pour objet d’animer une enveloppe financière européenne provenant du Fonds Européen 
Agricole pour le Développement Rural (FEADER) en vue de cofinancer des projets de dévelop-
pement rural.
Il s’agit en particulier de soutenir des filières innovantes basées sur les agro-ressources de proxi-
mité, de redynamiser la vie rurale et de valoriser les ressources naturelles d’intérêt majeur.

Leader Pnr gatinais français (concerne les projets sur les 
communes du Pays de Fontainebleau au sein du périmètre du 
Parc Naturel Régional du Gâtinais Français) : 
Une enveloppe européenne de 1.2 millions d’euros sur 7 ans
Leader Sud 77 (concerne les projets sur les autres communes 
du Pays de Fontainebleau) : 
Une enveloppe européenne de 1.161 millions d’euros sur 7 ans.
L'agglomération contribue à son animation gestion par le biais 
d’une convention établie avec Seine-et-Marne Attractivité. 

immobilier.seine-et-marne-invest.com

Télécentre
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• animer la vie économique du territoire
Les rencontres économiques du Pays de Fontainebleau
Elles se sont tenues le jeudi 25 janvier 2018 dans le cadre prestigieux de l’INSEAD.
170 entreprises ont participé à cet évènement annuel proposé par la communauté d’agglo-
mération avec pour principal objectif d’offrir un moment d’échanges privilégiés entre les 
acteurs économiques du territoire et les élus.
En première partie de soirée, les élus ont présenté la communauté d’agglomération dans son 
fonctionnement et ses missions ainsi que ses principaux projets et services intéressant le tissu 
économique local. Ces présentations ont donné lieu à des échanges très ouverts avec les partici-
pants : transports, développement des locaux d’activités, JO 2024, développement rural, projet 
de cuisine centrale, circuits courts… 

1ère édition du concours 
talents d’entrepreneurs du 
Pays de Fontainebleau
Les Rencontres économiques 
ont également été l’occasion 
de la remise des prix du 1er 
Concours « Talents d’entre-
preneurs du Pays de Fon-
tainebleau ». Son objectif 
était de mettre en valeur des                     
entrepreneurs du territoire 
qui se distinguent dans une                                                        
démarche différenciante et 

inspirante. Le Pays de Fon-
tainebleau a réuni à ses côtés 
les partenaires suivants pour 
contribuer à la communication 
du concours et à la sélection 
des lauréats : Seine-et-Marne 
Développement, la Chambre 
d’Agriculture de Seine-et-
Marne, La Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat de Seine-et-
Marne et la Chambre de Com-
merce et Industrie de Seine-
et-Marne.

Les 14 candidats, de secteurs 
d’activité très divers, ont été 
félicités pour la qualité de leur 
candidature et leur engage-
ment entrepreneurial, reflet 
du dynamisme économique 
local. 
Chaque lauréat a présen-
té son parcours, son activité 
et ses perspectives de dé-
veloppement. Un moment 
sympathique où chacun a pu 
apprécier leur engagement 
entrepreneurial. Chacun a 
bénéficié d’une photo por-
trait professionnelle, d’un af-
fichage abris voyageurs indi-
viduel de deux semaines sur 
Fontainebleau et Avon, ainsi 
que des relais de communica-
tion locaux.

www.pays-fontainebleau.fr/entreprendre

En partenariat 
avec : 

AVON

Lauréat du concours Talents d’entrepreneurs 

catégorie  MANAGEMENT : Yann RAOULT

Structurez votre démarche

Asset Management

Retrouvez-nous sur :
www.oxand.com

affiche management.indd   1 26/02/2018   11:43:47

www.pays-fontainebleau.fr/entreprendre

En partenariat 
avec : 

SAMOREAU

Lauréat du concours Talents d’entrepreneurs 

catégorie COUP de COEUR : Nicolas JENNEAU

Diplômé des métiers d’art en ébénisterie à l’Ecole Boulle 
en 2012, Nicolas Jenneau a installé en 2017 son atelier à 
Samoreau.
L’ébénisterie est un dialogue perpétuel avec un matériau aux 
textures variées, propice à la création d’objets innovants.
Créations de pièces uniques et sur demande. 

www.nicolasjenneau.com

ébénisterie d’art

affiche coup de coeur.indd   1 13/03/2018   17:35:29

PRIX INNOVATION : Bruno GILLARD, GILLARD SAS PRIX MANAGEMENT : Yann RAOULT, OXAND

PRIX COUP DE COEUR : Nicolas JENNEAUPRIX ENVIRONNEMENT : Bruno GARCES, les Moënes

Rencontres économiques 2018 à l'INSEAD
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• Soutenir l'emploi local
Salon de l’emploi et des métiers : des employeurs 
et des candidats  
Le Pays de Fontainebleau a organisé son premier salon                   
dédié à l’emploi local le jeudi 12 avril 2018 à la Maison dans 
la Vallée à Avon.
Le salon s’est articulé autour de stands tenus par des em-
ployeurs et des acteurs de l’emploi et de l’information sur les 
métiers.
La journée a été ponctuée de 5 conférences de présentation 
de métiers sur les thèmes suivants 
• Les services à la personne au domicile, animée par Plate-

forme SAP 77
• Le bâtiment recrute, animée par la Fédération Française du 

Bâtiment Ile-de-France Est
• Les métiers du tourisme, de l’hôtellerie et de la restauration,  

animée par la Chambre de Commerce et d'Industrie de Seine-
et-Marne 

• Les métiers de l’agriculture animée par le CFPPA de Brie-
Comte-Robert 

• Les métiers du numérique, animée par le Campus numérique 
de Montereau

Enfin, toute la journée, le CFA UTEC d’Avon a réalisé des                   
démonstrations culinaires et l’IMA de Saint Germain Laval a 
réalisé des démonstrations florales.

adhésion à la mission locale de la Seine et du Loing 
La communauté d’agglomération adhère à la Mission locale de 
la Seine et du Loing dont les actions favorisent l’insertion pro-
fessionnelle et sociale des jeunes âgés de 16 à 25 ans, déscola-
risés ou en rupture avérée de scolarité. L’association accueille, 
informe, oriente et accompagne les jeunes sur des questions 
liées à l’emploi, la formation, la santé, la mobilité, la citoyen-
neté et au logement. 
En 2018, l’association a développé en particulier ses actions 
dans les domaines suivants : ateliers individuels ; actions en 
direction de l’apprentissage, création d’une offre de services à 
distance ; engagement d’une démarche qualité.
Les permanences locales :

• Maison de la Jeunesse « La Nébul’ » à Fontainebleau
• Maison des Jeunes à Avon
• Maison des Services à Avon

cotisation versée en 2018 : 54 409€

adhésion à l’ecole de la 2ème chance 
La communauté soutient l’École de la 2ème Chance 77 (E2C 
77) et participe ainsi au financement des parcours des jeunes 
de son territoire auprès de cette association qui a accueilli 392 
stagiaires Seine-et-Marnais en 2018. Son objectif est de facili-
ter l’intégration de ces jeunes sur le marché du travail.
Les jeunes adultes du Pays de Fontainebleau sont suivis sur les 
sites de Melun et Montereau.
Les jeunes de 16 à 25 ans accueillis par l’E2C77 ont en com-
mun d’avoir quitté le système scolaire sans diplôme et de se 
trouver dans une situation hautement précaire. À l’issue de leur 
cursus, qui alterne périodes de formation (trois semaines) et 
périodes d’immersion en entreprises (quatre semaines), 70 % 
des stagiaires de l’E2C77 accèdent à l’autonomie sociale et pro-
fessionnelle.
cotisation versée en 2018 : 10 000€

54 employeurs

+200 offres

15 organismes emplois et 
métiers

+1000 visiteurs

+95% des exposants et des 
visiteurs ont recommandé 

une nouvelle édition

En 2018
412 jeunes habitants les 

communes relevant du pé-
rimètre de la Mission locale 
de la Seine et du Loing se 

sont inscrits en suivi, 

179 ont été reçus pour la 
première fois.

52 % sont âgés de 18 à 21 ans.

En 2018
12 jeunes du territoire 

accompagnés : 
5 ont accédé à un emploi ou 

une formation
6 ont débuté en 2018 et 

sont toujours en parcours
et 1 jeune a quitté 

le dispositif

Salon de l'emploi avril 2018

Démonstrations culinaires du CFA-UTEC
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Le Booster, pépinière d’entreprises
Pour soutenir la création d’entreprises sur le territoire, le Pays 
de Fontainebleau porte un dispositif dédié : Le Booster
• Pour tous et sur simple inscription : des ateliers théma-

tiques le mardi matin.
• Sur sélection : la pépinière permet à de jeunes entreprises 

de bénéficier de bureaux à des conditions privilégiées et 
d’un accompagnement sur quatre ans. 

Les ateliers thématiques

Ce sont des ateliers collectifs et gratuits de 
sensibilisation aux sujets de la création et du 
développement de l’entreprise. Ils favorisent 
les interactions entre les participants. Le public 
cible : entrepreneur individuel ; micro entre-
preneur ou porteur de projet.
Les ateliers se déplacent sur le territoire. Pour 
la première fois, les ateliers ont été accueil-
lis à Avon, Barbizon, Bourron-Marlotte, Cély, 
Chartrettes et Ury et continuent à Fontaine-
bleau au Stop & Work.

• 49% des participants sont des porteurs de    
projet et 51% ont créé leur entreprise

• 72% viennent du Pays de Fontainebleau et 
28% résident hors du territoire.

• Le taux de satisfaction sur le format et le  
contenu des ateliers est de 90%

• 50% des participants reviennent au moins 
1 fois aux ateliers.

Les temps forts du Booster en 2018

Février : La pépinière d’entreprises est au Salon des Entrepre-
neurs à Paris sur le stand mutualisé de Seine-et-Marne Attrac-
tivité
Avril : Comité de sélection*
Juin : Rendez-vous du réseau du Booster avec les entreprises 
lauréates, les membres du comité de sélection et les interve-
nants aux ateliers
Juin : Le Booster est au salon Time to Win au Grand Parquet
Août : Appel à candidature
Novembre : 1ères portes ouvertes du Booster
Novembre : Comité de sélection*

* Le comité de sélection et de suivi est composé de : communau-
té d'agglomération, CCI Seine-et-Marne, Seine-et-Marne Attractivité, 
Insead, Mines ParisTech, IUT Sénart Fontainebleau, Initiative Melun 
Val de Seine & Sud 77, Club Invest IDF, Pole Sud Paris, Fideliance, 
Caval&go

HÉBERGEMENTINTÉGREZ LE 

pépinière d’entreprises 

ACCOMPAGNEMENTFINANCEMENT

Comme Sabine, Maurice et Étienne, 
créez votre entreprise
près de chez vous !    

Parlons de VoTre ProjeT

01.64.70.10.79
lebooster@pays-fontainebleau.fr
www.lebooster-fontainebleau.fr

Étienne de Galbert
HomeCamper.com
Plateforme de location de 
jardin entre particuliers

Maurice Drapier
Symbiotis
Expertise technique et 
environnementale par drone

Sabine Petit
Linkations
Traduction et gestion de la 
mobilité professionnelle 

sabine maurice etienne V2.indd   1 09/08/2018   16:51:33

• Booster la création

en 2018
28 ateliers

247 participants 
(124 visiteurs uniques)

Soit 9 participants
 par atelier en moyenne

Les principaux prescripteurs du Booster : 
•  Site @ du Booster www.lebooster-fontainebleau.fr
•  Bouche à oreille 
•  Réseau des prescripteurs (dont Pôle emploi et CCI Seine-et-
Marne) 

atelier booster à l'Agora
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Les lauréats bénéficient d’une aide financière immobilière, d’un 
accompagnement individuel et d’un accès facilité au réseau 
d’expertises du Booster.

Les critères d’éligibilité sont : siège social domicilié sur le Pays 
de Fontainebleau; entreprise de moins de 2 ans.

Les critères de sélection sont : nature de l'activité ; aspect « 
différenciant » de l’activité ; qualité du business plan ; perspec-
tive en matière de création d'emploi ; profil du créateur.

11 entreprises accompagnées au 31/12/2018 (vs 8 entreprises au 31/12/2017)
Mouvement d’entreprises : 5 entrées et 2 sorties
En 2018, le Pays de Fontainebleau a versé 13 255€ d’aides immobilières
depuis 2008, 54 entreprises aidées et 60 emplois actifs

5 bureaux fermés
6 bureaux en espace 

partagé
10 accès au co-working 

du Salon d'affaires

Les entreprises accompagnées au 31/12/2018
Bureaux fermés
Home camPer, Etienne DE GALBERT – Plateforme Touristique
arcHitracKS, Nicolas JAN-AILLERET – Architecture et 
Marque dédiée au monde du cheval
Bureaux en espace partagé
gLoBe cLimBer, Jérôme CHAPUT – Tourisme et Evènementiels 
dédiés à l’escalade
civiLinc, Benjamin HUMMLER - Plateforme de mutualistaion 
de biens et services
LinKationS, Sabine PETIT – Traductions et Relocation
SYmBiotiS, Maurice DRAPIER, Imagerie aérienne
Co-working du Salon d'affaires
cLé de voÛte déveLoPPement dUraBLe, Olivier               
SOLERY - Cabinet d’études et formations sur les actions et ou-
tils en développement durable
rmForYoU, Freddy BODIN - Services de Revenue Management 
pour les hôteliers
ride rUn and Be Zen, Alizée LENAFF - Séjours sport & 
bien-être
LeS éditionS dU SaBot roUge, Blaise CASEVITZ et Nico-
las QUENU - Éditions d'ouvrages sur le patrimoine et l'histoire
LeS eLFeS de tiaLY, Annick FONTAINE, Jeux pour enfants

Profil des entrepreneurs "boostés"
âge moyen : 41 ans

niveau d'étude : Master 2 / Ingénieur

Le profil des entrepreneurs "boostés" 
Les entrepreneurs ont un profil très qualifié. Leur niveau d’étude 
est élevé et leur expérience professionnelle en cohérence avec 
leur projet de création

• 85% des projets actuellement accompagnés par le                
Booster sont motivés par la volonté de se lancer dans                   
l’entreprenariat

• 91% des créateurs actuellement accompagnés par la pépi-
nière sont des primo entrepreneurs.

Partenariat : 
La Chambre de Commerces 
et d'Industrie de Seine-et-
Marne anime un atelier par 
mois et assure un suivi des 
entrepreneurs.

La pépinière

Bureau fermé

Bureaux en espace partagé

Co-working du Salon d'affaires
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• Les faits marquants de 2018
Lancement d’un plan de communication et 
de promotion ambitieux autour de la signa-
ture « Le Pays de Fontainebleau révèle votre 
vraie nature »
Production de 3 vidéos qualitatives mettant en 
avant les offres concrètes du territoire : desti-
nation ; forêt et activités de plein air ; villages 
de caractère.
Lancement d’une nouvelle version du site web 
241 916 visites (+42.40% vs 2017)
Mise à disposition sur le site web d’une ap-
plication de disponibilités et de réservations            
hôtelières qui se connecte directement aux 
sites des hôteliers.
Animation accrue des réseaux sociaux,                           
notamment par le lancement de jeux concours.

renforcement des actions auprès des prescripteurs internationaux et du tourisme 
d’affaires 
Organisation de plus de 200 journées ou séjours pour les groupes (loisirs ou entreprises)

Lancement de la démarche partenaires
Les professionnels locaux sont désormais invités à s’engager dans des partenariats avec Fon-
tainebleau Tourisme qui prévoit de valoriser leur offre dans les dispositifs d'accueil, de commu-
nication, ou de promotion

Soutien à des évènements majeurs 
3 évènements générateurs de notoriété et de séjours ont été soutenus : 
8ème édition du Festival de l’Histoire de l’Art – 70 000€
39ème édition du Festival Django Reinhardt – 55 000€
7ème édition du Festival Séries Séries – 30 000€

Le développement touristique

• Financement de Fontainebleau tourisme 
Les ressources sont essentiellement constituées de la taxe de séjour : 426 500 € et de 
la subvention de l'agglomération : 706 000€

Pour la mise en œuvre de sa stratégie touristique en matière d’accueil, de promotion et de com-
mercialisation d’offres touristiques, l'agglomération  est dotée d’un office de tourisme intercom-
munal : Fontainebleau Tourisme

Fréquentation des accueils touristiques
64 340 visiteurs sur l’ensemble des points 

d’accueil touristiques
74 % de français

Top 3 de la fréquentation étrangère
 accueil de Fontainebleau : 

Royaume-Uni, Allemagne et États-Unis
Top 3 de la fréquentation étrangère

accueil de Barbizon : 
Chine, Corée, Japon

LE MINISTÈRE DE LA CULTURE PRÉSENTE

#FHA18 / ENTRÉE GRATUITE

1, 2 et 3 Juin
2018

Fontainebleau

PAYS INVITÉ
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CRÉATION - INNOVATION - PARTAGE - DÉCOUVERTE

SERIESERIES.FR

ACCRÉDITEZ-VOUS
AVANT LE 15 MAI 

ET PROFITEZ 
DE 25% 

DE RÉDUCTION  ! 

coût Fontainebleau 
tourisme 706 000 €

2% du Budget principal
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Le stade équestre du grand Parquet c’est :
• Un lieu d’évènements sportifs équestres et non équestres mais aussi culturels, d’envergures 
nationale et internationale 
• Un site évènementiel prestigieux dans un cadre naturel exceptionnel
• De la location d’espaces (séminaires, journées d’études...)

Le grand Parquet

221 jours d'occupation
 du site dont 

11 organisateurs

24 concours
15 évènements stages et 

formations équestres

31 jours de formation
30 sociétés y ont organisé 

leur séminaire 
contre 20 en 2017

6 jours d'évènements non 
équestres

• actions commerciales et communication
• Renforcement de l’offre de location de l’espace restauration et de la terrasse : 64 000 € de 

CA HT en 2018 (61k€ HT en 2017)
• Nouvelle prestation proposée par un traiteur évènementiel "The Dish"
• Activités de location de boxes pour des chevaux en transit en hausse.
• Newsletter trimestrielle et newsletter « save the date » avant les évènements
• Page facebook + 17 000 followers 
• Prospection auprès de clients non équestres

• travaux et entretien du site
• Installation fibre optique depuis été 2018
• Mise aux normes suite recommandations SDISS 77
• Mise en application règlementation Vigipirat
• Mise en œuvre d’un nouvel accès pompier et services d’urgence

• Chiffre d'affaires 2018 : 534 685 €
Financement par produits de services, gestion courante et par subvention depuis le 
budget principal de l'agglomération de 1 100 000 €.
• Parmi les évènements de 2018 

www.fontainebleau2018.com

U N  É V È N E M E N T

renseignements et inscription
contact@tac-tam.fr - 06. 70.11.89.28. 

http://lifa.athle.org/ - http://tac-tam.fr

- Grand Parquet, Route d’Orléans 77300 FONTAINEBLEAU - 

9H 00 la Nordique Avonnaise  
   9H 05 Virée Avonnaise Loisir
      
CHAMPIONNAT DE FRANCE
      12H 15 Départ Femmes          
  12H 30 Départ Hommes 

Championnat de FraNCE 
DE MARCHE NORDIQUE  la Nordique Avonnais

e&
ouverte à tous

compétition open

DIMANCHE

30
SEPT
2018
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Urbanisme

Point d’avancement des PLU communaux en 2018
approbation :
Elaboration du PLU de Boissy-aux-Cailles le 15 février 2018
Modification simplifiée du PLU de Samois-sur-Seine le 15 février 2018
Elaboration du PLU d’Arbonne-la-Forêt le 29 mars 2018
Elaboration du PLU de Fleury-en-Bière le 31 mai 2018
Modification simplifiée du PLU d’Ury le 31 mai 2018
Modification simplifiée du PLU de Saint-Germain-sur-Ecole le 12 juillet 2018
Modification simplifiée du PLU de Chartrettes le 22 novembre 2018

Lancement :
Modification du PLUi de Fontainebleau-Avon uniquement sur Avon le 15 février 2018
Révision du PLU de Perthes le 15 février 2018
Modification simplifiée du PLU de Chailly-en-Bière
Modification du PLU de Chailly-en-Bière
Révision allégée du PLU d’Ury le 27 septembre 2018
Révision allégée du PLU de Vulaines-sur-Seine le 22 novembre 2018
Mise en compatibilité du PLU de Vulaines avec une déclaration de projet le 22 novembre 2018
Mise en compatibilité du PLUi de Fontainebleau-Avon sur Fontainebleau avec une dé-
claration de projet le 20 décembre 2019
Modification du PLUi de Fontainebleau-Avon sur Fontainebleau le 20 décembre 2018

débat sur le Padd :
Elaboration du PLU de Barbizon le 31 mai 2018

etudes lancées précédemment et encore en cours :
Révision du PLU d’Héricy
Elaboration du PLU de Saint-Sauveur-sur-Ecole

autres études en cours :
Elaboration du SPR sur Fontainebleau-Avon prescrite le 12 juillet 2018
Elaboration du SPR de Barbizon

Le service a donc assuré la gestion de 21 procédures contre 10 procédures en 2017

Depuis le 1er janvier 2017, la communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau exerce la 
compétence aménagement de l’espace communautaire. En conséquence elle assure désormais 
pour le compte de ses communes membres la gestion et l’élaboration des documents d’urba-
nisme dont le Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT), les Plans Locaux d’Urbanisme et le 
futur Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUi), les Sites Patrimoniaux Remarquables (et 
ex-AVAP), les Règlements Locaux de Publicité et le futur Règlement Local de Publicité Intercom-
munal, ainsi que l’exercice du droit de préemption.

• accompagnement des communes dans l’évolution de leurs Plans                   
Locaux d’Urbanisme communaux et gestion de leur procédure.
En application de l'article L.153-9 du code de l'urbanisme, la communauté d’agglomération "peut 
achever toute procédure d'élaboration ou d'évolution d'un plan local d'urbanisme ou d'un docu-
ment en tenant lieu, engagée avant la date de sa création, y compris lorsqu'elle est issue d'une 
fusion ou du transfert de cette compétence".
La communauté d’agglomération a donc accompagné les communes dans la finalisation et la 
gestion de nouvelles procédures ainsi que la gestion de leurs contentieux.
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Les actions de 2018 en matière de foncier
• droit de de préemption : la renonciation à ce droit dans un but d’efficacité a été déconcen-

tré au niveau communal pour les DIA inférieures à 2 millions d’euros: environs 1600 DIA par 
an < à 2 millions d’euros et moins de 5 > à 2 millions d’euros (notamment en 2018 parcelles 
concernant le centre hospitalier). En revanche, lorsqu’une commune souhaite préempter et 
qu’elle ne concerne pas une compétence de la CAPF, le président délègue la préemption de ce 
droit à la commune (ne concerne que quelques actes par an).

• droit de priorité sur les biens que vend l’etat (acte de renoncements : Parc des Subsis-
tances à Fontainebleau, maison éclusière de Samois, parcelle SNCF à Avon)

• rencontre de promoteurs sur certains projets à la demande de l’Etat ou de communes sur 
compatibilité avec les PLU en vigueur

• travail sur le transfert des propriétés des ex-intercommunalités à l'agglomération, 
une centaine de parcelles concernées

• Projet d’acquisition de parcelles en vue de construire des aires d’accueil des gens du 
voyage à Samois et Vulaines-sur-Seine.

• cession de parcelles propriétés de l'agglomération dite des « Glières au Bréau » situées à 
Fontainebleau à la SEM du Pays de Fontainebleau en vue de construire le siège social de la 
société PICARD surgelés : 12 000m² pour 840 000 euros

• Stade communautaire Philippe mahut : concrétisation de l’échange de terrains avec l’Etat 
afin de pouvoir intégrer ce patrimoine de l'agglomération et être enfin éligible au fonds de com-
pensation de la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA s’élevant à 1,1 M€) suite à une importante 
réhabilitation du stade en 2014. Dossier complexe qui consistait pour devenir propriétaire de 
bois et forêts de l’Etat à un échange entre l’Etat et l’ONF avec l’aide de la SAFER, négociations 
qui ont duré plus de 2 années (échange d’une centaine d’hectares de forêts sur les communes 
du Vaudoué et de Boissy-aux-Cailles qui devait impérativement avoir lieu avant fin avril 2018 
pour ne pas perdre la FTCVA sinon obligation de payer une redevance annuelle de 29 600 € par  
an sur 24 ans enjeu de 350 K€). Cession qui s’est élevée à plus d’1M€.

• conventions avec la SaFer pour apporter une aide technique à l’identification des sites 
d’aire d’accueil des gens du voyage et de grand passage et à la veille foncière

Les grands projets accompagnés

• Projets du château : participation à des 
réunions de travail et comité de suivi concer-
nant le quartier des Héronnières et du Clos 
des Ebats ainsi que la réflexion d’un 2ème ac-
cès au château 

• vente des Biens de l’etat : caserne Châ-
taux et Parc des Subsistances (rencontres 
de promoteurs, participation aux cahiers des 
charges sur le volet urbanisme règlemen-
taire) 

• actions du Parc naturel régional du             
gâtinais Français et du département : 
participation aux réunions concernant l’habi-
tat (notamment le volet rénovation énergé-
tique) et la mobilité 

• dispositif action cœur de ville de                    
Fontainebleau-avon (plan de reconquête 
des centres anciens des villes moyennes).                                 
Fontainebleau et Avon font partie de la liste 
des 222 villes moyennes retenues fin mars 
2018 et des 18 villes d’Ile de France, iden-
tifiées comme « pôle d’attractivité dont le 
rayonnement est nécessaire à la vitalité de 
leur bassin de vie et plus largement à leurs 
territoires urbains et périurbains environ-
nants ». L’un des objectifs est de regrouper 
les projets et construire des passerelles pour 
une meilleure cohérence et efficience) : col-
laboration à l’écriture du dossier et de fiches 
actions concernant le Pays de Fontainebleau, 
participation à diverses instances et comités 
de pilotage, signataire de la convention cadre 
en 2018 s’appliquant jusqu’en 2024

signature contrat coeur de ville

• Projet Unesco Forêt 
et définitions des zones 
tampons (château et 
Forêt). Réunion de pré-
sentation du projet aux 
élus de l'agglomération  
le 8 février 2018, parti-
cipation à des réunions 
de travail et comités de 
pilotage
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• Les sites patrimoniaux remarquables
Sites Patrimoniaux Remarquables outils pour une valorisation du cadre de vie à haute exigence 
patrimoniale
gestion des procédures SPr pour le compte des communes 
La loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de création, à l’architecture et au patri-
moine (loi LCAP) a réformé l’essentiel des dispositifs relatifs aux secteurs sauvegardés, aux Aires 
de Valorisation de l’Architecture et du Patrimoine (AVAP), aux Zones de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager (ZPPAUP) et aux abords des monuments historiques. 
Ainsi, Les « Sites patrimoniaux remarquables » (SPR) remplacent les secteurs sauvegardés, les 
ZPPAUP et les AVAP : ils sont classés (ou agrandis) par décision du ministre de la Culture, après 
avis de la commission nationale du patrimoine et de l’architecture et une enquête publique, 
conduite par l’autorité administrative (le préfet), sur proposition ou après accord de l'autorité 
compétente en matière de Plan Local d'Urbanisme et consultation des communes concernées. A 
noter que les AVAP en cours d’élaboration peuvent être achevées sous les anciennes dispositions 
du code du patrimoine (antérieures à la loi LCAP) mais deviennent dès leur approbation des SPR.
Selon le nouvel article L.631-1 du code du patrimoine, les sites patrimoniaux remarquables 
concernent les villes, villages ou quartiers ainsi que leurs paysages et espaces ruraux dont la 
conservation, la restauration, la réhabilitation ou la mise en valeur présente, au point de vue 
historique, architectural, archéologique, artistique ou paysager, un intérêt public. Ce classement 
a le caractère juridique d’une servitude d’utilité publique affectant l’utilisation des sols dans un 
but de protection, de conservation et de mise en valeur du patrimoine culturel. Il se substituera 
au périmètre des abords de 500 mètres délimité autour des monuments historiques. Ainsi tous 
les travaux portant sur les immeubles bâtis ou non bâtis inclus dans le périmètre du SPR et né-
cessitant une autorisation sont soumis à l’accord de l’architecte des Bâtiments de France sans 
exception. Il n’y aura plus de condition de « covisibilité » avec le monument historique.

La compétence en matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), document en tenant lieu ou carte 
communale » ayant été transférée depuis le 1er janvier 2017 à l'agglomération, il en découle 
que la conduite des procédures Sites Patrimoniales Remarquables sont aussi portées par l’au-
torité communautaire sur des périmètres divers (communal, pluri-communal ou le périmètre 
entier de l’ intercommunalité) conformément à l’article L.631-4 du code de l’urbanisme. En 
conséquence les procédures de documents de protection du patrimoine en cours sont poursui-
vies de plein droit par le Pays de Fontainebleau. Les textes prévoient toutefois la consultation 
des communes pour avis lors de l’élaboration, la révision ou la modification des procédures de 
SPR qui la concerne (article L5211-57 du CGCT).

Il est à préciser que la loi LCAP a unifié les procédures des deux dispositifs précédents, secteurs 
sauvegardés et AVAP, sur le schéma des secteurs sauvegardés mais n’a rien enlevé à leur com-
plexité. Ainsi, la procédure s’effectue désormais en 2 temps :
• classement du périmètre : définition du périmètre et justification du document de gestion à 

produire (avec enquête publique menée par le préfet du département), 
• élaboration et approbation d’un document de gestion : soit un plan de valorisation de l’ar-

chitecture et du patrimoine (PVAP) soit un plan de sauvegarde et de mise en valeur (PSMV) 
concernant plus particulièrement les ensembles urbains à valeur historique et architecturale 
exceptionnelle (le caractère remarquable de ce patrimoine se traduit aussi par la richesse des 
intérieurs des immeubles qu’il convient de mettre en valeur), soit les deux (avec enquête pu-
blique menée par la collectivité pour le PVAP et par l’Etat pour le PSMV).

La différence réside sur le fait que les AVAP étaient précédemment créées en même temps que 
leur document de gestion et qu’il se passait plusieurs années avant de permettre le contrôle 
nécessaire à la valorisation patrimoniale dans le périmètre de l’AVAP.
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Dorénavant une étude préalable est donc à entreprendre pour délimiter et justifier le futur péri-
mètre du Site Patrimonial Remarquable. Ce dossier doit expliquer clairement les conséquences 
du classement SPR, les raisons de cette procédure et les incidences sur la vie quotidienne des 
citoyens. Puis dans un second temps, le ou les plans de gestion seront à construire :

• PVAP : Le PVAP est élaboré par la collectivité compétente en matière de document d’urbanisme 
avec l’assistance technique et financière de l’Etat qui donne son accord avant approbation par 
l’EPCI, ainsi que la commune concernée. 

• PSMV : L’Etat est maître d’ouvrage, il élabore conjointement avec la collectivité compétente  ( 
le Pays de Fontainebleau ) le document et l’approuve. La commune concernée est consultée 
pour avis. L’Etat peut toutefois déléguer sa compétence à la collectivité compétente en matière 
de document d’urbanisme.

A noter que le PSMV contrairement au PVAP est un document d’urbanisme à part entière et non 
une servitude.

Par ailleurs, la procédure de création d’une AVAP, comme celle d’un SPR, inclut la constitution 
d’une instance consultative constituée par l’organe délibérant de l’autorité compétente en ma-
tière de PLU (la CAPF). Cette instance créée par la loi du 12 juillet 2010 dite Grenelle II, dénom-
mée commission locale de l’aire de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (devenue 
SPR) a pour objectif de créer une plateforme d’échanges pérenne accompagnant le processus 
d’élaboration jusqu’au suivi permanent de l’évolution de ce document. Elle peut, en cas de be-
soin, proposer l’engagement d’une procédure d’évolution du SPR. Elle peut aussi être consultée 
par l'autorité compétente pour délivrer les autorisations d’occupation des sols (la commune) sur 
tout projet d'opération d'aménagement, de construction ou de démolition, notamment lorsque 
celui-ci nécessite une adaptation mineure des règles du SPR.
L'agglomération devenant compétente en matière de SPR, elle désigne ses propres représen-
tants en lieu et place de ceux des communes et être conformes au nouvel article D 631-5 du 
code du patrimoine.

Point d’avancement des SPr communaux en 2018
• Prise de relais sur la gestion de la procédure en cours d’élaboration de l’AVAP de Barbizon

• Échange avec Bourron-Marlotte, l’ABF et la DRAC sur une réadaptation de l’AVAP après ses 
premiers temps de mise en œuvre (seule commune ayant un SPR validé)

• Désignation des nouveaux membres des commissions locales des SPR de Barbizon et de Bour-
ron-Marlotte le 20 décembre 2018

• Prescription de la mise à l’étude pour la création du périmètre du SPR sur les parties urbanisées 
de Fontainebleau et d’Avon le 12 juillet 2018

Barbizon

Bourron marlotte
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• Le règlement Local de Publicité intercommunal
Phase diagnostic et définitions des orientations 
Trouver un juste équilibre entre préservation de notre cadre de vie exceptionnel et animation 
économique

cibler les secteurs à enjeux
• Les espaces paysagers et patrimoniaux tels que le château de Fontainebleau, le parc na-

turel régional (PNR) du Gâtinais français, Barbizon, Bourron-Marlotte, les bords de Seine, qui 
nécessitent d’être préservés de la pollution visuelle engendrée par les dispositifs publicitaires. 

• Les entrées de ville et les axes traversants qui doivent concilier les enjeux de visibilité 
des acteurs économiques et de préservation du paysage. Il est important de valoriser les 
pôles commerçants dans les centres-bourgs patrimoniaux tout en s’appuyant sur la richesse 
patrimoniale pour garantir un cadre de vie agréable. 

• Les zones d’activités économiques qui sont des espaces de grande visibilité pour les ac-
teurs économiques dans lequel il faut assurer la qualité paysagère.

• Enfin, la qualité du cadre de vie dans les pôles de proximité et les quartiers résidentiels 
doit être préservée.

L’agglomération a nommé un 
groupement d’études en début 
d’année (Even conseil, Aire 
publique et SOGEFY) pour être 
accompagnée à l’élaboration 
de son premier Règlement Lo-
cal de Publicité intercommunal 
(RLPi) s’appliquant sur les 26 
communes du territoire, docu-
ment visant à mettre en place 
une bonne gestion du droit 
publicitaire sur tout le terri-
toire afin de protéger le pay-
sage et l’environnement tout 
en assurant une bonne visibi-
lité aux activités (commerces, 
monuments, etc.). 
Le dossier a reçu en 2018 une 
aide de l’Etat via la dotation 
globale de décentralisation et 
grâce à la participation de la 
collectivité à un appel à pro-
jets de la DRIEE « service na-
ture, paysage et ressources 
» (que seules 10 collectivités 
franciliennes ont pu obtenir) 
permettant de couvrir 80% 
des dépenses liées à l’étude.
Le diagnostic, établi entre juin 
et septembre 2018, a permis 

d’identifier les secteurs à en-
jeux et de définir des orienta-
tions pour guider l’élaboration 
du RLPi. A ce stade le projet 
a été soumis à l’avis du public 
en décembre 2018 lors de 2 
ateliers organisés auprès des 
acteurs économiques et d’une 
réunion publique.
Un premier recensement des 
dispositifs (publicités, pré-en-
seignes et enseignes) a per-
mis d’en identifier un peu plus 
de 700 à l’échelle du territoire.  
Malgré l’aspect très qualitatif 
du territoire, 55% de ces dis-
positifs sont non-conformes 
à la réglementation natio-
nale. La principale raison de 
non-conformité est due à l’im-
plantation de pré-enseignes 
dans les communes de moins 
de 10 000 habitants. Viennent 
ensuite l’installation hors ag-
glomération ou au sein du pé-
rimètre du Parc Naturel Régio-
nal du Gâtinais Français. Les 
infractions au code de l’envi-
ronnement relèvent donc da-
vantage du lieu d’implantation 

des dispositifs que de leurs 
caractéristiques propres (for-
mat, densité, etc.). 
En effet, la majorité des pu-
blicités et pré-enseignes ins-
tallées sur le territoire pré-
sentent un petit format (entre 
2 et 4m²), ce qui limite l’im-
pact paysager de ces disposi-
tifs et la pollution visuelle du 
territoire.
Le recensement des enseignes 
n’a pas fait l’objet d’un traite-
ment statistique, mais davan-
tage qualitatif, sous format 
de reportage photo, permet-
tant de repérer les principales 
non-conformités, les diffé-
rentes caractéristiques et les 
axes d’amélioration.

La mise en place du rLPi 
s’avère essentielle pour  
garantir un meilleur res-
pect des règles nationales 
et pour une recherche 
constante d’amélioration 
du cadre de vie, par la mise 
en place de règles locales.

4 étapes clés jusqu’en mars 2020
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• Identification des enjeux, définition des orientations 

• L’attractivité du territoire doit être confortée par la préservation des richesses touristiques 
et patrimoniales ainsi que par la promotion de l’attractivité touristique et culturelle. 
Cela sera permis par l’encadrement strict des dispositifs publicitaires et la mise en place de 
pré-enseignes dérogatoires et d’une signalétique d’information locale. 

• La valorisation des paysages porteurs d’une identité locale grâce à la mise en scène des 
entrées de villes et des secteurs stratégiques de traversée et la mise en valeur des éléments 
de patrimoine sont d’importance majeure. A ce titre, la publicité sera interdite à proximité 
des bâtiments historiques et limitée en taille et en nombre dans les centres-bourgs. 

• La préservation du cadre de vie sur l’ensemble du territoire passe aussi par une valo-
risation du paysage quotidien grâce à un encadrement de la taille et de la densité des dispo-
sitifs et une amélioration de leur qualité. Le RLPi limitera également la pollution lumineuse en 
étendant la période d’extinction nocturne des dispositifs lumineux et numériques. 

• Enfin assurer la visibilité des activités économiques et culturelles grâce à la promo-
tion de la qualité des paysages commerciaux est primordial. Cela sera permis par l’encadre-
ment de la densité des dispositifs notamment de l’affichage temporaire afin d’en assurer une 
meilleure visibilité. 

LA PROCÉDURE D’ÉLABORATION DU RÈGLEMENT LOCAL  
DU PUBLICITÉ INTERCOMMUNAL

Principales définitions  

Le calendrier d’élaboration 

S’informer et participer

 Le Pays de Fontainebleau a lancé l’élaboration du son Règlement Local de Publicité intercommunal en juin 2018. Il concerne les 26 communes 
de la CAPF, territoire de compétence suite à la loi NOTRe en 2017.

Pourquoi élaborer  
un RLPi dans le Pays  
de Fontainebleau ?  

L’objectif du RLPi est de proposer une réglementation 
cohérente de la publicité sur l’ensemble du territoire 
afin de protéger son patrimoine bâti et naturel et de 
renforcer l’attractivité de la CAPF. Le règlement devra 
prendre en compte les évolutions législatives, sociales, 
environnementales ainsi que l’arrivée de nouveaux dispositifs 
de publicité (numérique, bâche, vitrophanie...). 

Les publicités sont des dispositifs 
destinés à informer le public ou 
attirer son attention. Elles sont 
interdites hors agglomération. 

En agglomération, la même réglementation s’applique aux publicités 
et enseignes.

Publicités et pré-enseignes sont interdites hors agglomération 
(exceptées les pré-enseignes pour les produits du terroir et les 

monuments historiques)

Les pré-enseignes sont des dispositifs 
signalant la proximité d’un bâtiment où 
s’exerce une activité déterminée. Des 
pré-enseignes dérogatoires peuvent 

être autorisées hors agglomération. 

Les enseignes sont les dispositifs situés sur 
l’unité foncière où s’exerce l’activité signalée.

    Retrouvez les documents relatifs au RLP sur le site internet de la collectivité 
    Inscrivez vos remarques dans le registre de concertation situé au siège de l’agglomération et 

des 26 mairies des communes membres. 

A quoi sert-il ?
Le RLPi permet d’ajuster le règlement national de publicité aux enjeux du territoire. Ce document 
fixe, secteur par secteur, les obligations en matière d’affichage publicitaire (densité, taille et 
nombre de dispositifs, règles d’extinction des dispositifs lumineux). 

    Contactez la CAPF :  
44 rue du Château, 77300 Fontainebleau 
accueil@paysdefontainebleau.fr 
01 64 70 10 80 

Qu’est-ce qu’un Règlement Local 
de Publicité intercommunal ? 
 C’est un document permettant la bonne gestion du droit publicitaire à l’échelle d’une 
intercommunalité. Il veille à la protection du paysage et de l’environnement tout en assurant une 
bonne visibilité aux commerçants 

68 210
habitants

La réglementation nationale 
et les RLP se basent sur deux 
principes généraux : 
    Le principe de la liberté 

d’expression 
    Le principe de la 

protection du cadre de vie 
et de l’intérêt général

LE SAVIEZ-VOUS ?

RÈGLEMENT LOCAL INTERCOMMUNALDE PUBLICITÉ 

www.pays-fontainebleau.fr 

DIAGNOSTIC  
 

Juin à Septembre 2018

RÉGLEMENT APPROBATION

État des lieux du territoire 
pour identifier les 

dispositifs existants et 
faire ressortir les 
principaux enjeux

ORIENTATIONS

Octobre à décembre 2018

Définition des objectifs 
pour répondre aux 
enjeux identifiés

Janvier à juin 2019

Délimitation des zones 
de publicités et 

identification de règles 
propres à chaque secteur

Septembre 2019 - 
février 2020

Arrêt puis consultation des 
personnes publiques 

associées avant l’enquête 
publique et l’approbation. 

©
 

 - 
20

19

Une démarche concertée
• 4 réunions de travail avec les référents 

RLPi des communes
• 1 réunion des personnes publique asso-

ciées et consultées (associations, afficheurs) 
le 19 octobre 2018

• 3 ateliers par groupe de communes le 9 
novembre 2018 et une plénière le 23 no-
vembre 2018 

• 1 questionnaire en ligne sur le site inter-
net du Pays de Fontainebleau

• 2 ateliers de concertation avec les ac-
teurs locaux (commerçants, entrepreneurs, 
etc) : le 30 novembre et le 4 décembre 
2018

• 1 réunion publique le 11 décembre 2018 réunion publique RLPI décembre 2018
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Les transports

• Le réseau de bus du territoire
Le Pays de Fontainebleau participe activement à la gestion et au développement des réseaux 
de transports en commun sur son territoire.
Dans ce cadre, elle est signataire, en 2018, de deux conventions partenariales portant sur les 
réseaux de bus AERIAL et du secteur de Perthes, avec Ile-de-France Mobilités, l’Autorité Orga-
nisatrice et décisionnaire des transports en commun en Ile-de-France, et les exploitants Trans-
dev et Losay Voyages. Les lignes de bus du secteur Héricy / Vulaines-sur-Seine / Samoreau 
ont été réadaptées en 2018, à la suite de l’ouverture du collège de Vulaines-sur-Seine.

réseau aeriaL 
en 2018

• 11 lignes commerciales
• 6 communes
• 732 590 km parcourus 
• 2 062 949 voyageurs validés

contribution financière 
de l'agglomération au réseau :

613 600 € Ht
(soit + de 10% du coût global)

coût transports 1 031 724.63 €
3% du Budget principal

• réseau aeriaL 

communes desservies : Avon, Fontaine-
bleau, Héricy, Samois-sur-Seine, Samoreau,              
Vulaines-sur-Seine. 
exploitants : Transdev Vulaines (pour l’en-
semble des lignes sauf la 7), Losay Voyages 
Le réseau AERIAL dessert six communes de 
l’agglomération. Sa vocation est multiple : 
desserte urbaine, des établissements scolaires, 
de la gare de Fontainebleau-Avon. Il s’agit du                 
réseau de bus le plus fréquenté du territoire.
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Lignes de transport en commun

Train Gares (accessibilité*)

Bois-le-Roi
Chartrettes
Fontainebleau Avon
Fontaine-le-Port
Héricy
Thomery
Vulaines-sur-Seine Samoreau

Gares non accessibles

1 Gare de Fontainebleau Avon - Fontainebleau Les Lilas

2 Gare de Fontainebleau Avon - Avon Les Bouleaux

3 Gare de Fontainebleau Avon - Fontainebleau Crevat Jaurès

208 Gare de Montereau-Fault-Yonne - Fontainebleau Cour des Adieux

209 Gare de Fontainebleau Avon - Champagne-sur-Seine Frédéric Mistral
Vernou Marangis

Lignes Principales

34 Gare de Melun - Château-Landon

46 Gare de Melun - Gare de Montereau-Fault-Yonne

47 Gare de Melun - Nangis 

Lignes Express

4 Gare de Fontainebleau Avon - Fontainebleau Stade de la Faisanderie
Vulaines-sur-Seine Lavoir aux Chapeaux

4 Gare de Fontainebleau Avon - Gare de Provins

5 Gare de Fontainebleau Avon - Héricy Croix de Fer

6 Gare de Fontainebleau Avon - Vulaines-sur-Seine Les Prés

6 Nangis Lycée Henri Becquerel - Gare de Montereau-Fault-Yonne

7 Samois-sur-Seine Ets Reverchon - Fontainebleau Stade de la Faisanderie

7A Fontainebleau Gare Routière François 1er - Gare de Nemours

7B Avon Lycée Uruguay - Gare de Nemours

8 Gare de Fontainebleau Avon - Fontainebleau Le Bréau - Crevat Jaurès

8B Héricy LEP Fontaineroux - Gare de Nemours

17A Héricy LEP Fontaineroux - Gare de Nemours

17B Héricy LEP Fontaineroux - Gare de Souppes-sur-Loing

21 Saint-Fargeau-Ponthierry Fercot - Avon Lycée Uruguay

22A Saint-Fargeau-Ponthierry Baticop - Avon Lycée Uruguay

22B Saint-Fargeau-Ponthierry Baticop - Avon Lycée Uruguay

41 Gare de Melun - Gare de Montereau-Fault-Yonne

42 Sivry-Courtry Sivry D605 - Champagne-sur-Seine Collège Fernand Gregh

43 Vaux-le-Pénil Foch Niepce - Fontainebleau Stade de la Faisanderie

44 Gare de Bois-le-Roi - Les Écrennes Salle Polyvalente

45 Fontainebleau Stade de la Faisanderie - Bois-le-Roi Chartrettes

112 Fontainebleau Stade de la Faisanderie - Héricy Espinard

202 Fontainebleau Stade de la Faisanderie - Villemaréchal Mairie

210 Fontainebleau Gare Routière François 1er - Vernou-la-Celle-sur-Seine

21CC Avon Les Bouleaux - Villiers-en-Brière Centre Commercial

184-001 Gare de La Chapelle-la-Reine - Avon Lycée Uruguay
Fontainebleau Stade de la Faisanderie - Noisy-sur-École Chesnay

184-013 Héricy LEP Fontaineroux - Gare de La Chapelle-la-Reine

184-014 Gare de Fontainebleau Avon - Gare de Malesherbes

284-001 Gare de Fontainebleau Avon - Milly-la-Forêt Gare Routière

9M Perthes Fontainebleau Place de l’Étape - Perthes Les Sablons

9M St-Sauveur Fontainebleau Place de l’Étape - Domaine de Montgermont

Lignes Complémentaires

Recherchez votre itinéraire en Île-de-France
avec vianavigo.com, un service du STIF.

* niveaux d’accessibilité précisés sur le site Infomobi
à l’adresse www.infomobi.com

©  LATITUDE-CARTAGÈNE / Contributeurs de OpenStreetMap
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réseau du bassin du 
canton de Perthes 

en 2018

• 9 lignes commerciales
• 11 communes 
• 251 200 km parcourus 
• 216 201 voyageurs 

validés

contribution financière de 
l'agglomération au réseau :

149 750 € HT
(soit environ 5.5 % du coût 

global)

• réseau du secteur de Perthes 
communes desservies : Arbonne-la-Forêt, Avon, Barbizon, 
Cély, Chailly-en-Bière, Fleury-en-Bière, Fontainebleau, Per-
thes, Saint-Germain-sur-Ecole, Saint-Martin-en-Bière, Saint-
Sauveur-sur-Ecole. Le réseau couvre aussi d’autres communes 
hors territoire (Pringy, Saint-Fargeau – Ponthierry, etc.).
exploitant : Transdev Saint-Fargeau – Ponthierry
Au sein du territoire du Pays de Fontainebleau, le réseau du 
secteur de Perthes couvre essentiellement neuf communes au 
nord-ouest de son territoire, Fontainebleau et Avon étant sur-
tout des pôles d’attraction. La vocation du réseau est essentiel-
lement scolaire. Certaines courses desservent aussi la gare de 
Melun, en heures de pointe. Le réseau du secteur de Perthes 
fait l’objet d’un projet de développement, dans le cadre d’une 
démarche partenariale associant Ile-de-France Mobilités, l’ex-
ploitant Transdev et les collectivités dont le Pays de Fontaine-
bleau. Son objectif principal est de développer, pour ces neufs 
communes, la desserte de la gare de Melun et d’autres pôles 
d’attraction, notamment de Fontainebleau et Avon. Cette dé-
marche doit se poursuivre pendant l’année 2019.
(Projet de) restructuration du réseau du secteur de Per-
thes en cours, intégrant un renforcement de lignes régu-
lières et la création d’un transport a la demande. 

• réseau StiLL 
Ce réseau s’étend sur une partie importante du sud du Département. Sur le territoire du Pays de 
Fontainebleau, il assure la desserte de la commune de Bourron-Marlotte. Sa gestion locale est 
assurée par le Syndicat Mixte de Transport du Sud Seine-et-Marne.

Brinville

SAINT-SAUVEUR-
SUR-ECOLE VILLIERS-

EN-BIERE

BOISSISE-
LE-ROI

PRINGY

SAINT-FARGEAU-
PONTHIERRY

Orgenoy

BARBIZON

FONTAINEBLEAU

AVON

CHAILLY-
EN-BIERE

ARBONNE-LA-FORET

SAINT-MARTIN-
EN-BIERE

FLEURY-
EN-BIERE

PERTHES

CELY

SAINT-GERMAIN-
SUR-ECOLE

SOISY-
SUR-ECOLE

MELUN

Hameau de
Villers

Saint-Fargeau

Tilly

Base
Nautique

Les Lacs
de la Guiche

La Seine

La
 S

ei
ne

DAMMARIE-LES-LYS

La Seine

en
ie

S 
aL

Péage

Bois
Seigneur

Bois des
Fontaines

Bois de
Réaux

Bois de
Turelles

Forêt Domaniale
des Trois Pignons

Forêt Domaniale
de Fontainebleau

Hippodrome
de la Solle

allée      de        la       Faisanderie

a.  d
es  

 Bo
ule

aux

allée   du         Gd         Caveau

allée                           
        Champagne

route de St - Fargeau au Coudray       rue   de   Coudray 

rue        de        Croix        Fontaine

ru
e  

     
   d

e  
     

 Cr
oix

     
  Fo

na
tin

e

route         Départementale        82        
        

        
                            route            de              Mormant       

rue                                     de                                      Melun

de
route   

Nandy

chemin       de       la        Justice

route      Départemental       50

Nationale 7

allée              Picketty

allée                                           
 de                              la                           Guiche

ru
e   

 du
  P

rie
ur

é  
     

     
               a

venu
e     

      
     

     
      

      
  de

      
      

     

      
    

la 

      
       

      
      

     G
are

   ,     rue   du     Gal    Patton

ru
e  

         
 du

     
     

   P
uit

s   
    B

ea
u

r.   de     la
    Ter

re     
aux    M

oines     
         

            
              

             
 D 24            

      ru
e   de   la

   Fer
té     

Alais

 rue de  Faronville

route              de            Melun                                              D 142                                                                                       avenue   M.   Perey

ru
e  

     
    

    
    

d’A
illo

n

chemin       d’Orgenoy

avenue                de                                        
Fontainebleau                                                                                              N 7         

avenue    de     Fontainebleau                        D 607                route          de       Paris         D 607

rue
    d

u  
  C

hâ
tea

u 

a. Gal Ferrié

ru
e   

     
     

     
 d’

Ail
lon

rte  Maison Rouge

D 141e   rue   A.  Darroux

rue
     d

e   
Str

as
bo

urg
 

r.   de              Boissise                   rue             de              Ponthierry   

     
  B

rin
vil

le 

rou
te  

      
  de

      
   Co

rbe
il    

      
     

     
    

          
      

   
    

    
     

     
     

     
     

       
 

D 1
41e

 rue
  du

        

      
   
Cap. Petit        

     
     

     
      

       
       

        
   rue                Grand

e     
                                    rue    Jean     Lamoureux

route                    de                    Nainville                     D 141

 rue
 St

 Sp
ire

    
    

     
 D 

14
1 r

. d
e  

Co
rb

eil

D 141

      
      

     
 D

 1
41

      

r. de Melun                            D 941e                        
       

       
D 14

1e  
       

        
     

    
    

     
       

        
         

         
  

D 141e

rue     
de   

Melun           
          

    

D 24    rue  de  Melun               
 rue          de

s      
 Grouettes                                                        D 24                                     

                    
   

    r.
  Belle

s Vues

   
   

   r
ou

te 
     

     
     

     
     

 de
     

     
    

                  route        de          M
ontgermont

Autoroute      A6                                                                                                                                                                                                                                                                                                         Autoroute     A6                                                                                                                                      Autoroute     A6                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    Autoroute   A6                                                                                                                                                                                                                                                                       Autoroute   A6

   ru
e     

  de 
       

Melun        
        

        
     D

 372

      
      

      
      

      
rue

      
      

      
de 

      
      

    M
elun

rue     d
e      

Milly   
      D

 372

rou
te   

   de
       

Melun     
     D

 372

        
       r

oute     
        

     de      
        

      M
illy   

     D 372

     rte    de     B
arbizon D 64         

      r. 
des Lo

ngues Raies   
         

         
        

      
 rue

   du
   M

ont
oir 

      
     D

 64
      

      
      

 av
.  G

al  
      

      
     

  de
    G

au
lle

     
     

     
rue

   d
u  

23
  A

oû
t  1

94
5  

     
     

   D
 64

     
     

     
   

rou
te 

  d
e  B

ar
biz

on
  

route         de       Fleury    D 50         R. Gde                  rue      Grande

avenue   de  la   Libération                                                                       D 409                   
                   

                   
                   

                   
  D 409                   

                   
                                                                                                  

        
       

       
        

                     
D 409

 
rue     Fleury                                      

Grande  
                          

rue

r. A. Barye

rue   G
abriel  

 Sea
illes

ch.  du  Gland             r. F. Bourgeois

rue
      

    d
e   l

a   G
are

nne

rue
             des           Meuniers

D 11

r. F. Alais                                                   

   rue     de                     Fontainebleau

r.  G.  Goerg     r. de la Rance       chemin  des  Rochettes

N 337                                                                                                            
route        Nationale               337                                                                                                                D 637                                                                                                                             D 637                                                                                                                D 637

rue  Saint   Roch

                                                  route                      de                     Courances                                                                                                                 
                route        de             Courances

                            
                                                             

     route           de        Milly                                                
         

 D 409  r
out

e    
 de 

   M
illy

     
 D 

64
  r.  

J.  
Mo

uli
n

 D 606                                                                                                     D 606

bd         de           Constance

         
         

    D 152 D 606
    D 606

D 137          
            

  avenue        du       Maréchal       de      Villars        
          r

ue        
Gambetta         

         
         

         
         

            
                                                                                                  D 137

 
bd   A.  Maginot                      

D 417

 bo
ule

var
d   

Mag
en

ta
  D

 4
17

       

    
 r. D

enecou
rt    

     
     

     
     

     
      

      
     

     
     

     
     

      
    r

ue
     

  G
rad

e

 r. A
.    B

rian
d

route                            Nationale                                                                                                            D 607

      
  rue

     
      

      
      

      
     Sai
nt  

Merr
y

 
av.  de  Verdun      

   r.  Paroisse

rue des Bois

rue                        Remy                                   Dum
on cel                        r.   du   Rocher      r. des Archives

rue    
du

     M

ontc
eau

av. 
   de    la

        F
orêt

rue   Bernard  Palissy    r.
 M

eun

ier
 

rue     
       P

aul       
      J

ozon

route   de  la  Bonne  Dame

rue
   du

       
     

  Vie
ux  

  Ru

rue
  du

  S
ou

ve
nir

 b
d Mal Lattre d

e Tassigny       
         

         
          

        
 

boulevard     du   Mal   Jo re                                           
           

        
D 210           

      av.  Fr. 
 Roosevelt

           
           

           
           

           
           

           
     

av.  du Gal de Gaulle

rue     Bezout      D 138

rue           
       de                Saint               Germain

D 83                                          r
ue   de    la  Ferlé   Alais                  D 83                Gde    Rue

rue   de   Montaquoy

     c
h. d

e l’A
nci

en 
Tac

ot

r. des Saules          rue   du   Moulin

 rue  du  Bois  Net

D 948               rue           de                Corbeil            

D 9
48

     
     

     
     

      
     

    
    

    
    

    
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

    
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
   

   
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
    

     
     

     
     

     
     

     
   D

 94
8  

     
     

     
     

     
     

    
    

    
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
      

    
   

    
     

     
     

     
       

    
    

    
 D 

94
8  

    

 route        de         Beaudelut

  

rue                 de                Brinville

                           D 607

rue                      Nationale  7                                                     
  D 607                       route                                       Nationale  7                                                                                route        Nationale        7    

r. M
elu

n   
      

         
      

    
D 6

4   
     

     
     

   ro

ute
    

         
       

     

de 
     

     
  la       

      
      

Gland
ée  

      
     

     
     

    
    

     
     

   D
  64

rue
    

      
        

       
    d

e    
      

       
  Fa

ÿ

 D 
50

  r.  Tisserands             r.  de    la  Forêt    D11     rue  des    Brandons                               D 11             rue                        des              Plantes                                       rue       de           la             Forêt                                        D 11

     rue                              d’Etrelles        D50          
   

    rue du Dr Si re

r. des Sources            
         

   r. 

Orm
e   

         
           

          
         

      
                  

    
     

     
      

      

       
       

       
       

       
  rou

te   
   de

        
Sain

t      
       

   M
art

in 
      

   ru
e   

des
   Fo

rges avenue   de   Villeroy

  r. des Chesnaux           r. de la Planche

r.  R
odi

errue
     

   
  d

’Or
ge

no
y

                              D 24

 
D 372

       
       

       
       

       
       

    
rue

  Ca
mbot 

  D 372

                 

  D 24 E

  
   ru

e   
de

   F
leu

ry

    Route  Nationale  6         avenue  du  Gal  Patton              rue           Saint        Barthélémy

route    de    Boissettes                D 39E3                          
            

      
         av

enue     
du      

   Général   
     de        

Ga
ulle

rue
      

  de
     

  Bo
iss

ise

 D 39                                           
        

        
        

        
        

        
        

 D 39

 avenue    Jea
n    Monnet

         D 346                                                               
        

        
       

       
       

        
         

               
     D  346                                                                                                avenue           de           Corbeil

rue  de  Chailly                                route                   
                de                                      Chailly                    rue   de  la  Fromagerie                         r. des    Tille

uls

r. d
e la

 Ga
re

r. B
os

ses
                   rue   Fernand   Léger

 chemin       de       F
orto

isea
u

    avenue   Francis    Pressencé       D 376     avenue    Auguste  Marceau

 avenue      
   Ch

arle
s     

   Pr
ieu

r     
       

        
      D 372                       

    avenue   d

u   
Lys

      
      

       
       

       
        

D 372         
        avenue          Montaigne

 
av.  de  la  Liberté                      av.                        V. Hugo         avenue       Louis      Barthou                      

ave
nue

     M
.     

 Be
rth

elo
t    

      
      

      
       

   av
enu

e   E
mile  

  Zo
la   

       
       

  av
enu

e    
A.     

       
    F

ran

ce  
      

     
     

     
     

  av
en

ue
     

     
    T

hie
rs 

     
     

     
    a

v. S
t A

mb
roi

se 
     

     
     

     
     

     
 D 

41
5A

     
     

     
     

     
     

     
   r

ue
  S

ain
t   

As
pa

is  
     

     
     

     
     

     
     

     
av

en
ue

   G
al 

 de
  G

au
lle

     
     

     
      

       
  ave

nue
     d

e     
Meau

x

D 1
32 

 av
enu

e  C
h.  

Pég
uy

     
     

  a
ve

nu
e  

R. 
 Ro

lla
nd

qu.
  Vo

ltai
re   

       
       

 D 376
        

       quai              Hippolyte             Rossignol

avenue        de         la           Roquette

rue
  Go

nta
ut  

Biro
n

avenue       René       Cassin

rue   Pierre   Curie

    a
v. F

or
êt 

     
    a

v.  
G. 

 Pé
ri  

    
    

    
    

     
     

 av
en

ue
  H

.  B
arb

us
se

av
en

ue
      

    du
        

 Mal       
  Foc

h    
      a

v.  d
u  C

ol  F
abi

en 
      

        

boulevard      de     Seine                                               rue          des          Vives             Eaux 

allée         de      la        Corniche

 r. du Donjon
rue  des  Vignes

rue           de           Seine                              D 39

route                  de             Bourgogne                               D 142                                                                                                                                 D 142

avenue     Jean   Jaurès

       D 606

               avenue          du            Général             Leclerc                                                             D 606

    rue    St    Louis                   
 rue           Bancel

D 415A           
     

     
     

     
     

     
     

     
     

     
     

  D
 41

5A
     

     
     

     
bo

ule
var

d   
  G

am
bet

ta

rue      des      Frères       Thibault

rue                     de
l’Eglise

rue             Aristide            Briand

bd
  V

ict
or 

 Hu
go

    
     

    r
ue 

   d
es  

 Fo
sse

s

av. G. Pompidou

   ru
e      

    des   
       3        Moulins

route   Nationale   du   Nord    de    Melun                                                               D 605                                                            D 605

rue        Jean       Moulinr. Dr Roux

rue  de  l’Eperon

rue  St-Liesne

 av
en

ue
     

     
     

     
de

      
      

       
   l’E

urope

D 408         route       de     Nangis

 D 605

rue      de     l’Eglise

rue du ch. de la Messe

 
route     Paul                                              route     Louis     Philippe

boulevard    Orlo

22A

r .  de Bel Air

21

Petit Clos

Place

Faronville

Salvaterra

Route de Paris

Château

Pâtis

La Planche

Etrelles Terre aux Moines

Mairie

Brinville

Piscine
Emile Filée

Mairie

RN 7 La Poste

Longues Raies

Cimetière

Place Miss GreenoughPlace
Angelus

Plante Rabot

Brulys

Grande Rue

Trois Poiriers

Plantes

EcoleForges

Château

Loricard

Mairie / Sorbiers

Place
Mairie

Bois Beaudoin

Ecole

Mairie

Eglise

Route de Corbeil

Chardonnières

Marchepied

Les Patis

La Forêt

La Rionnerie

Monceau

Château

J. Durant
Collège La Vallée

Les Chênes

Coveco

Stade de la Faisanderie

La Fourche / St Aspais

Donjon

GarePré de
l’Etang

Champagne

Puits Beau

Faisanderie

Capitaine Freddy

Gare 
St-Fargeau

La Chesnaie

La Guiche

Temploux

Place

Ferté Alais

11A Ecole Fercot

11A Collège Fr. Villon

11B

11B

Jonville

111

21CC

2122A

Grands Cèdres
Orangerie

Strasbourg

Bruxelles

Pièce de l’Etang

Cyclopes

Saussaie

RN7 /
Mairie

Centre Commercial

Rives de Seine

101 RN7 Mamans

Baticop22A

Montlouis

Florélites11B Fauvettes

Einstein

22
A

Lycée Uruguay

22B

22B

22B

22B

22B

22B

22B

22B Valbois

22A

22B

22B

22
A

9 Gare

9

9

9

9

9

9 Cornebiche

9

9M Mairie

9M

9M

9M

9M

9M
Mairie /

9M Place de l'Etape

Les Bouleaux

9M

9M

9M

9M

9M Les Sablons

9M

9M

9M

9M

9M9CC

9M

9M

9M

9M

9CC Mairie

9CC 11CC

9CC

11CC

11
CC

11CC

11CC

11CC

9CC

9CC

21CC

21CC

9CC

21CC

21CC

21CC 21CC

21CC

9CC

9CC

9C
C

9CC

22
B

109 Faÿ

109 111 Collège 109

109

109

109
9CC

109 Forêt

109

111109 Domaine de Montgermont

111

111

111

111

111

11
1

111

111 Place

111

111

101

Montgermont

Couperin

Maisonneraie

François
JacobMarie

Curie

Olivieri
RN7 R. du Port

Salle
des Fêtes

Ecole
Maternelle

Agora

Village

Zone
Industrielle

Pringy

Stade

Verdier

Gare Ponthierry / Pringy1 11
GARE

1
GARE

GARE

Caporal Petit 11
GARE 11B

Trois Horloges11A

Lycée Joliot Curie11B

Grandes Haies11B

11A / B

11A

11
A

9CC

11B

11B

11B

11A / B

11A / B

11A

11
A

Place Praslin

Notre Dame

Avenue de Meaux

Centre Culturel

22
A

22B Collège Inter

22B Gare

22A

22A

22A

22B

9M

22A

11A / B

11A / B

Bel-Air

Ré
al

is
at

io
n 

:  
   

   
   

   
   

   
   

   
 R

ep
ro

du
ct

io
n 

In
te

rd
ite

 - 
Ed

iti
on

 Ju
in

 2
01

2 

T
él

 :
  

03
 2

0 
14

 3
7 

38

Légende

Arrêt

Arrêt en sens unique

Terminus

RESEAU DE BASSIN DU CANTON DE PERTHES EN GATINAIS

Cimetière

Ecole

Eglise, Cathédrale

Collège, Lycée

Hôpital, Clinique

Mairie, Hôtel de Ville

Piscine

Poste

Salle de Sports

Stade

Lignes du réseau

Lignes shop'bus

Ponthierry Gare      via Pringy

Caporal Petit      Ponthierry Gare      ZAC de l'Europe

Saint Fargeau      Dammarie-lès-Lys      Melun     

Saint Sauveur      Dammarie-lès-Lys

Arbonne      Perthes      Chailly      Melun

Saint Fargeau      Fontainebleau      Avon

Ponthierry      Avon

Boissise-Le-Roi      Avon

Collège François Villon      Pringy      

Perthes Collège      

Perthes Collège

Marché de Ponthierry      Chailly      

Marché de Fontainebleau

Villiers Centre Commercial

Villiers Centre Commercial      Saint Fargeau

Villiers Centre Commercial      Avon

9M

11A

11B

111

101

109

22A

22B

9CC

1

11
GARE

GARE

21CC

11CC

9

21

N

Chailly
Fleury
Saint Germain 

Saint Sauveur
Boissise-Le-Roi
Villiers 

Perthes
Saint Sauveur

Saint Sauveur
Arbonne



36

• réseau du châtelet-en-Brie
communes desservies : Bois-le-Roi et Chartrettes (Avon et Fontainebleau étant des points de 
destination).
exploitant : Transdev Vulaines
nombre de lignes commerciales en 2018 : 2
Les lignes 44 et 45 de ce réseau ont pour principale vocation la desserte des établissements 
scolaires pour les élèves de ces communes (collège de Bois-le-Roi, établissements de Fontaine-
bleau-Avon) et de la gare de Bois-le-Roi. Depuis plusieurs années, un projet de développement 
de la desserte de la gare de Bois-le-Roi était à l’étude entre le Pays de Fontainebleau (et aupa-
ravant la CC du Pays de Seine), Ile-de-France Mobilités, le Département de Seine-et-Marne et 
l’exploitant Transdev Vulaines. Celui-ci a été validé par Ile-de-France Mobilités en fin 2018. 
renforcement des transports en commun sur le secteur Bois-le-roi – chartrettes 
(lignes régulières et transport a la demande) en vue d’une mise en service en mars 
2019.

• réseau du secteur chapelle-la-reine
communes desservies : Achères-la-Forêt, Boissy-aux-Cailles, La Chapelle-la-Reine, Noisy-
sur-Ecole, Recloses, Tousson, Ury, Le Vaudoué. Fontainebleau et Avon sont desservies en tant 
que pôles d’attraction.
exploitant : Les Cars Bleus
nombre de lignes commerciales en 2018 : 6
Ce réseau a une vocation majoritairement scolaire (desserte du collège de La Chapelle-la-Reine, 
des établissements de Fontainebleau-Avon, etc.). Il comprend aussi la ligne 284-001 (R BULLE), 
assurant la desserte de Fontainebleau et Avon pour les habitants de La Chapelle-la-Reine et Ury. 
Afin d’améliorer la desserte en transports en commun sur ce secteur, le Pays de Fontainebleau a 
engagé une démarche visant à mettre en place un service de Transport « A la Demande », dont 
l’objectif serait de proposer aux habitants deux allers-retours par jour en liaison avec le pôle ur-
bain Fontainebleau-Avon. Le Pays de Fontainebleau a délibéré en fin 2018, pour demander à Ile-
de-France Mobilités une délégation de compétence afin de mettre elle même en place ce service, 
par la désignation d’un prestataire. Poursuite des études pour la mise en place d’un tad 
secteur de La chapelle-la-reine 

Le Pays de Fontainebleau a 
poursuivi, en 2018, sa poli-
tique d’aide financière pour 
favoriser l’accès aux trans-
ports en commun.

A ce titre, il propose une 
aide financière de 72 € par 
an au forfait IMAGINE R sco-
laire (sur un montant global 
de 350 Euros) pour chaque 
lycéen domicilié sur le ter-
ritoire de l’une de ses 26 
communes. Au total, ce sont 
environ 700 lycéens qui                                                            
bénéficient de cette parti-
cipation chaque année sco-
laire.

Aussi, le Pays de                                   
Fontainebleau finance la 
mise en place d’un titre de                                    
transport spécifique pour 
les personnes âgées d’au 
moins 65 ans et imposables 
(les non-imposables pouvant                         
bénéficier d’une réduction au 
titre du forfait Améthyste). 
Dénommé Pass Local, il                                  
permet d’emprunter les                                 
réseaux de bus du territoire. 
En 2018, son coût annuel 
était ramené de 174 euros 
à 74 euros

• gestion d’une 
consigne à vélos
 sécurisée 
Le Pays de Fontainebleau 
assure la gestion de la 
Consigne Véligo, située à la 
gare de Fontainebleau-Avon, 
par l’intermédiaire de la so-
ciété Transdev. Mise en ser-
vice en 2014, cette consigne 
comprend 112 places, au 
tarif annuel de 30 Euros. 
52 places en abri couvert 
sont également disponibles 
en libre-accès à proximité.

Quelques chiffres :
-Nombre d’abonnés à la 
consigne Véligo en 2018 : 
105 (+10% par rapport 
à 2017) 
-Nombre de validations 
en 2018 : 11 048, soit en 
moyenne 30 par jour (+ 
10,4% par rapport à 2017).

• Participation aux titres de transports
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Parc relais gare Fontainebleau-avon

recetteS 2018 :

Le chiffre d’affaire global 443 701 € HT soit -3.8 % par rapport à 2017
Dont 234 112 € HT, de clientèle horaire (-6.9 % par rapport à 2017) et 209 589 € HT, d'abonne-
ment (stable par rapport à 2017)
Ce résultat est notamment dû :

• À la baisse importante de la fréquentation de la clientèle horaire pendant la grève SNCF 
du 1er semestre 2018, 

• En partie aussi au report de clientèle sur le nouveau parc-relais de la gare de Moret–                 
Veneux-les-Sablons.

Le parc de stationnement situé rue de la Petite Vitesse sur la 
commune d’Avon a été mis en service en 1992. Une convention 
pour l’exploitation et l’entretien du parc de stationnement, a 
été signée le 1er janvier 1990 entre la communauté de com-
munes Fontainebleau-Avon et la société EFFIA stationnement, 
pour une période de 30 ans.
D'une capacité de 545 places réparties sur quatre niveaux, une 
en terrasse et trois en silos, ce parking permet, à une clientèle 
horaire et abonnée, de stationner au plus près de la gare.

Sur les 545 places 

• 12 places sont réservées aux personnes à mobilité réduite (PMR),
• 1 place est réservée aux femmes enceintes avec enfants, aux personnes âgées, « Fair-play »
• 2 places sont réservées pour le covoiturage,
• 4 places sont réservées pour les loueurs de la société Avis.

accueil des gens du voyage
La communauté d’agglomération du Pays de Fontainebleau est concernée par des obligations en 
matière d’accueil des gens du voyage, inscrites dans les schémas départementaux de 2003 et 
2013.
A ce titre, elle doit notamment aménager des aires d’accueil pérennes, ainsi qu’une aire de grand 
passage, destinée aux déplacements estivaux. En 2018, le Conseil Communautaire a acté la réa-
lisation d’une aire d’accueil de 20 places à Vulaines-sur-Seine, à proximité de la Zone d’Activités 
des Brûlis, en accord avec la commune. En fin d’année, le Pays de Fontainebleau a sollicité des 
financements au titre de la Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour ce projet, 
auprès de l’Etat. 
Par ailleurs, les études ont été poursuivies pour identifier des sites sur les territoires des autres 
communes concernées par ces obligations, notamment à Samois-sur-Seine.

L'agglomération adhère au Groupement d'Intérêt Public (GIP) "accueil et habitat des gens du 
voyage dans le département de Seine-et-Marne" depuis sa création, le 20 décembre 2018. Ses 
missions sont notamment :

• d'oeuvrer à la conformité et à l'uniformisation des aires de grands passages (études tech-
niques, tarification, etc...)

• de coordonner l'action des structures compétentes pour l'accueil des utilisateurs des aires de 
grand spassages,

• de constituer un centre de ressources juridqiues et techniques,

• et d'accompagner les EPCI dans une pratique de veille juridique.

Parc de stationnement Gare de 
Fontainebleau-Avon
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Le service logement
La Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau 
est un lieu d’enregistrement régional. Elle joue donc principa-
lement le rôle d’intermédiaire avec les gestionnaires de loge-
ments sociaux.
Le service logement enregistre les demandes de logement so-
cial et délivre un numéro régional, sous forme d’attestation. Ce 
numéro unique n’est pas un numéro d’ordre, il garantit seule-
ment que la demande de logement social est enregistrée.

On peut apercevoir une réelle augmentation des demandes de 
logements sur les 10 dernières années (+127%). Plusieurs fac-
teurs peuvent expliquer cette augmentation : 
• Les divers partenariats de l'agglomération avec les Centre 

Communaux d'Action Sociale, les associations, les bailleurs 
sociaux…

• Les constructions de logements et rénovation de certains 
quartiers sur le territoire (Fontainebleau : quartier de la Fai-
sanderie, Route Louise).

En 2018
1068 demandes
 enregistrées, 

dont 807 pour le Pays 
de Fontainebleau

et 261 demandes pour 
les communes 
extérieures.

• origine demandeurs
La majorité des demandes 
de logement enregistrées au 
sein du Pays de Fontainebleau 
sont des demandeurs rési-
dant sur Fontainebleau (402) 
et sur Avon (352). Certains 
demandeurs de logements, 
notamment ceux du ex-Pays 
de Bière et ex-Terre du Gâti-
nais, s’enregistrent directe-
ment sur le site internet ou 
chez un bailleur social.

• composition 
familiale et type de
logement demandé
Pour l’année 2018, les de-
mandeurs de logement sont 
majoritairement des per-
sonnes seules (38%) et des 
familles monoparentales avec 
un enfant (12%).
Ainsi, les logements les plus 
demandés sont des apparte-
ments de type 1 et 2 (57 %) 
et type 3 (24 %).

• activités des demandeurs
La majorité des demandeurs exerce une activité professionnelle. 15% des demandeurs sont au 
chômage et 12 % sont retraités.
Nous pouvons ainsi remarquer que les demandes de logement sont plus importantes pour les 
personnes en activité professionnelle. Le coût des locations dans le privé restant élevé et l’accès 
à la propriété n’étant pas à la portée de tous, les demandeurs exerçant un emploi sollicitent alors 
les organismes HLM afin de bénéficier d’un loyer modéré.

• motifs de la                 
demande de logement
• 30 % sont hébergés par un 

tiers ou une structure
• 20 % ont un logement trop 

petit
• 17 % ont un loyer trop cher 

Couple
8%

Couple avec 1 
personne

5%

Couple avec 2 
personnes

7%

Couple avec 3 
personnes et +

10%

Personne seule
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coût logement 64 677 €
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• demandes par type de logement actuel
La plupart des personnes qui sollicitent un logement social sont pour 39% d’entre elles loca-
taires dans le privé. 23% sont déjà locataires d’un logement HLM mais souvent la composition 
familiale a évolué, ils souhaitent un logement plus grand ou simplement changer de quartier.

• communes souhaitées
786 demandeurs de logement 
social souhaitent rester sur le 
territoire communautaire*

• Fontainebleau 522

• Avon 235

• Samoreau 5

• Vulaines-sur-Seine 3

• La Chapelle la Reine 2

• Bourron-Marlotte 3

• Bois-le-Roi 3

• Chartrettes 1
*intérêt pour la proximité avec 
les gares, l'hopital et commodités

• demandes prioritaires
Les caractères de priorité 
justifiant une demande de 
logement urgente en 2018 
(comme les années précé-
dentes) sont :
• un changement de situation 
familiale, souvent lié à une 
rupture familiale (sépara-
tion, divorce),

• un hébergement à titre tem-
poraire qui prend fin,

• un logement inadapté à la 
composition familiale,

• une fin de bail dans le sec-
teur locatif privé, la vente du 
logement ou la menace d’une 
mesure d’expulsion,des diffi-
cultés financières.

• attributions
Les commissions d’attribu-
tions de logement ont lieu le 
vendredi après-midi tous les 
15 jours aux foyers de Seine 
et Marne, et 1 fois par mois à 
la Sem du Pays de Fontaine-
bleau. Elles sont préparées en 
amont avec les chargées de 
clientèle et/ou gestionnaires.

Le service logement n’est pas 
en possession du pourcentage 
exact d’attribution de loge-
ments sociaux pour l’année 
2018, les bailleurs n’ont pas 
encore communiqué sur le       
sujet.

• Soutien à la personne par une participation et suivi des actions du 
Fonds Solidarité Logement (FSL)  
• Aides financées par le département de Seine-et-Marne, soutenues par l'agglomération 

pour l’ensemble de ses communes membres depuis 2017.
• Aides financières individuelles pour l’accès ou le maintien dans le logement, parc privé ou 

parc public (sous conditions de ressources)
• Aide au paiement de factures liées aux consommations de fluides et d’énergie de l’associa-

tion EMPREINTES  (Hébergement d’urgence) :
• Accompagnement social lié au logement pour les personnes isolées du territoire
• La convention a été revue en 2018 avec l’instauration d’un comité de suivi régulier.
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La Sem du Pays de Fontainebleau
Profondément ancrée dans les territoires, la SEM du Pays de 
Fontainebleau conçoit, en partenariat avec les 26 communes 
de la Communauté d’Agglomération du Pays de Fontainebleau, 
des opérations d'aménagement, de construction ou de réhabi-
litation qui répondent aux enjeux de demain. Elle accompagne 
les politiques de logement sur le territoire en tant que bailleur 
privé avec un parc de près de 300 logements.

• gestion locative

Aujourd’hui la SEM du Pays de Fontainebleau 
se positionne comme l’acteur du développe-
ment local et accompagne la réalisation de 
projets structurants à vocation économique. 
Elle contribue ainsi à faire évoluer le territoire 
de façon durable. Sa stratégie s’appuie sur une 
vision cohérente et partagée des territoires 
pour développer et garantir leur attractivité en 

pérennisant la qualité du cadre de vie. Il s’agit 
notamment d’accompagner ses partenaires 
dans leur besoins en infrastructures, de pro-
mouvoir un habitat de qualité intégré dans son 
environnement, de valoriser le patrimoine bâti 
ou encore de permettre le développement des 
entreprises et des commerces.

La SEM assure la gestion des appartements et 
des surfaces commerciales qui lui sont propres. 
En 2018, la SEM possédait 297 logements, 4 
commerces, 2 bureaux ainsi que 6 surfaces 
commerciales. La SEM joue un rôle dans la 
politique de logements menée sur le territoire 
en proposant à la location des logements abor-
dables, dits intermédiaires. Ils sont attribués 
aux actifs
du territoire sur décision de la commission lo-
gements regroupant des membres du C.A de la 
SEM et des membres de l'agglomération.

• Conseil d’Administration
15 membres 

dont 11 élus locaux
• Chiffre d’affaires 2018

2 434 895 €
• Valeur immobilière 

du patrimoine 39,6 M€.

LeS HaLLeS de viLLarS Fontainebleau
Complexe de loisirs de 5 000 m2 au coeur du 
futur quartier du Bréau au sud de 
l’agglomération.
Livraison : 2015

immeUBLeS rUe de Ferrare
et rUe dénecoUrt Fontainebleau
Construction de 25 appartements et                                  
de 2 commerces en face du Château.
Livraison : 2017

réSidence Privée Bourron-Marlotte
Construction d’une résidence privée au 
coeur du village comprenant 7 maisons et 8                             
appartements destinés à la vente.
Livraison : 2019

maiSon de Santé Samois sur Seine
Construction d’une maison de santé (308 m2) 
de plain pied et d’un parking privatif de 23 
places.
Livraison : 2019

SiÈge SociaL de Picard Fontainebleau
Construction du nouveau siège social                                                
de la société Picard Surgelés 
Livraison : 2020

• Les projets
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collecte et traitement des déchets

En 2018, le Pays de Fontaine-
bleau a délégué la compé-
tence collecte et traitement 
des déchets au SMICTOM de 
la Région de Fontainebleau 
en charge de la gestion des 
déchets de l’intégralité des 
26 communes. Concernant 

le traitement des déchets, le 
SMICTOM délègue cette com-
pétence (via une adhésion 
ou une convention) à trois          
syndicats de traitement : le 
SMITOM-LOMBRIC, BEGEVAL 
via le SMETOM de la Vallée du 
Loing et le SIREDOM.

• Le coût du service             
public d'élimination 
des déchets 
Votées en début d’année, les 
participations des collectivi-
tés adhérentes correspondent 
à l’ensemble des coûts de                                            
collecte, de traitement, de 
maintenance, d’achat des 
bacs ainsi qu’aux charges de 
fonctionnement du SMICTOM. 

Elles sont fonction des ton-
nages collectés, des services 
rendus et de la population des-
servie. Elles font l’objet d’un 
réajustement l’année suivante 
en fonction des tonnages                                                      
effectivement générés.

en 2018, le coût de ce ser-
vice a baissé de 166 000 €

• Le service allo déchets bientôt pour toutes les communes
La collecte des encombrants en porte-à-porte était effectuée en mélange dans une benne qui 
compacte les déchets empêchant toute valorisation future. Les encombrants collectés étaient 
en grande partie traités en centre d’enfouissement technique (autrement appelé « décharge »).
Ainsi, pour respecter la réglementation, le mode de collecte doit évoluer. 
Le SMICTOM a donc proposé en 2018 l’extension du service Allo Déchets. Il s’agit d’un service 
dont la gestion est confiée à l’entreprise d’insertion AIPRéFon. Afin de répondre aux besoins des 
habitants n’ayant pas accès à la déchèterie pour des raisons de mobilité, ce service sur ren-
dez-vous est proposé et permet aux personnes peu mobiles de bénéficier du service de la déchè-
terie. Une équipe se rend à domicile et collecte tous les déchets qui peuvent aller en déchèterie. 
Contrairement à la collecte traditionnelle en porte-à-porte, le service Allo déchets permet donc 
de collecter tous les types de déchets. Enfin, les objets récupérés qui sont en bon état pourront 
avoir une seconde vie grâce à la recyclerie Envie d’R, située à Vernou la Celle sur Seine. Ils                
seront ensuite revendus en boutique à des prix très attractifs.
en 2018, la commune de cély a souhaité mettre en place ce service qui sera ensuite 
progressivement étendu à toutes les nouvelles communes.

• La mise en place de conteneurs 
enterrés aux points d'apports                         
volontaires
Plus propres, esthétiques, silencieux et mieux 
intégrés dans le paysage, les conteneurs            
enterrés viennent peu à peu remplacer les 
bornes  aériennes présentes dans les nouvelles 
communes du SMICTOM. 
Ils sont d’une plus grande capacité, ce qui réduit 
le nombre de passages des camions-bennes et 
ainsi, en réduit directement les nuisances. 
Enfin, ils sont adaptés aux personnes à mobi-
lité réduite pour tous les flux. En fin d’année 
2018, les communes de Perthes et cély 
viennent d’en être équipées.

coût collecte et traitement 8 126 989 €
23% du Budget principal

Borne enterrée
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• La reprise des textiles
La gestion des bornes à tex-
tile par le SMICTOM permet un 
meilleur suivi du service sur le 
territoire. Il s’agit donc d’offrir 
le meilleur service aux habi-
tants.
Ensuite, cette activité est com-
patible avec le programme de 
prévention des déchets du 
SMICTOM puisque les textiles 

déposés dans ces bornes sont 
des flux d’ordures ménagères 
évités. De plus, ces textiles 
sont de ce fait récupérés et 
non plus incinérés.

Près de 132 tonnes 
de textiles collectés 
soit 6kg par habitant

• Le compostage pour une réduction des déchets à la source
Afin de favoriser les actions inscrites dans le développement durable, le SMICTOM propose, 
grâce aux soutiens financiers de l’ADEME et du Conseil Régional d’Ile-de-France, des compos-
teurs individuels à prix très avantageux. Le compostage est une pratique éco-citoyenne qui 
permet de  réduire à la source les quantités de déchets produites et par conséquent les coûts de 
collecte, tout en permettant l’obtention d’un fertilisant naturel. Devant les objectifs de réduction 
des déchets, le SMICTOM renforce chaque année la communication sur le compostage individuel 
et collectif.

372 composteurs
livrés en 2018 sur l'ensemble 

du Pays de Fontainebleau

22 animations ont été             
réalisées sur ce sujet dans 
les écoles du territoire.
En 2018, deux établissements 
supplémentaires ont choisi 
de pratiquer le compostage 
afin de réduire la quantité de                               
déchets issue de la prépara-
tion de leurs repas et de la 
gestion de leurs espaces verts. 
Le SMICTOM accompagne 

les établissements scolaires 
qui ont accepté de mettre 
en place le compostage en                      
formant le personnel de l’éta-
blissement et en procédant 
à des contrôles réguliers des 
composteurs. 

• Ecole maternelle Paul 
Mathéry à Avon

• Collège Lucien Cézard à 
Fontainebleau

Concernant le compostage collectif, deux résidences ont 
été équipées de composteurs en 2018. Le SMICTOM accom-
pagne les résidences dans la pratique du compostage en pied                       
d’immeuble : fourniture du matériel (composteurs et bio 
seaux), information auprès des habitants, communication et 
aide pour la première récolte. :
• Résidence de l’OPH Val du Loing à Bourron Marlotte
• Résidence de la Forêt à Fontainebleau

Le SMICTOM soutient également les communes 
dans la mise en oeuvre du compostage des 
déchets verts des cimetières. En 2018, deux 
d’entre-elles ont mis en place des composteurs 
et/ou une table de récupération des pots et jar-
dinières :
• Cimetière de la Commune de Samoreau
• Cimetière de la commune d’Héricy
Le principe consiste à mettre en libre-service 
les jardinières et pots qui peuvent être réutilisés 
par les usagers au lieu d’être jetés à la poubelle.

Compostage école

Compostage collectif

Compostage des déchets verts de cimetiere
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• La Semaine européenne de la réduction des déchets
La Semaine Européenne de la Réduction des Déchets, inscrite dans le cadre de la campagne 
nationale « Réduisons nos déchets, ça déborde », impulsée par l’ADEME, est un moment fort 
de mobilisation. Durant la semaine du 17 au 25 novembre 2018, le SMICTOM de la Région de 
Fontainebleau s’est mobilisé afin de réaliser des animations sur divers thèmes en lien avec la 
prévention des déchets et la prévention de leur toxicité : 
• Opération chariot écologique au Carrefour Market à Chartrettes
• Accompagnement du ramassage de déchets à Fontainebleau
• Animation sur le thème du gaspillage alimentaire à Chailly-en-Bière
Les agents du SMICTOM ont présenté deux chariots : 
• Le chariot « éco » : plus écologique mais aussi plus économique
• Le chariot « gaspi » : plus producteur de déchets, plus toxique et plus cher 

• Le projet assiette durable et valorisation des biodéchets
Le projet « L’assiette durable », initié par l’association Ethic Ocean, mobilise l’ensemble des 
acteurs de la restauration (commerciale et collective) sur les enjeux de l’alimentation durable et 
du gaspillage alimentaire. En tant que partenaire engagé, le SMICTOM accompagne et finance 
les campagnes de pesées des déchets et notamment les biodéchets (déchets organiques tels 
que les restes de repas, épluchures...). Ces pesées sont essentielles pour dresser un état des 
lieux des pratiques actuelles des restaurateurs et leur proposer des pistes d’amélioration pour 
une gestion plus durable et plus responsable. L’objectif est de réduire le gaspillage alimentaire 
et connaître les gisements de biodéchets à collecter.
En 2018, le SMICTOM est notamment intervenu 
lors du colloque des premières rencontres 
de l’Assiette durable le 7 mars 2018.

La collecte des biodéchets
Les biodéchets composent une part importante des 
ordures ménagères (52 Kg par an et par habitant en 
moyenne sur le territoire du SMICTOM). Les restau-
rants scolaires sont confrontés à une part encore plus 
importante de ces déchets. Grâce au projet «L’Assiette 
Durable», ces acteurs sont de plus en plus sensibilisés 
à cette problématique. Afin de valoriser ces déchets et 
ainsi répondre à la réglementation relative au tri et à la 
valorisation des biodéchets, une collecte spécifique se 
met progressivement en place. 
L’INSEAD et le Lycée Uruguay France sont les premiers 
à avoir accepté la mise en place de cette collecte effec-
tuée par le SMICTOM. En 2018, les restes de repas de 
ces deux établissements ont été collectés séparément 
des autres déchets puis valorisés en fertilisant agricole 
par compostage ou en biogaz par méthanisation.

Quantités de biodéchets
 collectées

INSEAD : 47.5 tonnes
Lycée Uruguay : 7.1 tonne

Plastic bottles and cans
Bouteilles en plastique 
et canettes THE PERFECT TRAY  –  LE PLATEAU PARFAIT

How to correctly sort your tray
Comment trier correctement votre plateau

Other waste
Autres déchets

Leave only food waste on your plate
Laissez uniquement les restes alimentaires dans votre assiette
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• collecte des papiers d'écriture
Le SMICTOM propose une collecte destinée aux 
administrations, aux établissements publics et 
aux différentes écoles, collèges et lycées du 
territoire. Ces papiers d’une autre catégorie 
que les journaux magazines ne doivent pas se 
retrouver dans les bacs jaunes car ils n’ont pas 
les mêmes caractéristiques de recyclage.
La reprise de ces papiers permet de réduire 
le gisement aujourd’hui présent dans les                         
ordures ménagères, donc incinéré. Ces papiers 
peuvent ainsi être recyclés.

• évènements locaux
Le SMICTOM a participé à divers projets et événements locaux :
• Défi famille zéro déchets à Avon 
• Fête de la Pomme à Perthes
• Hippopop’ Festival à l’hippodrome de la Solle
• Fête du Village à Barbizon
• Saint Martin en Fête à Saint-Martin-en-Bière
• Stand d’animation à la Réserve de Biosphère
• Les Naturiales de Fontainebleau
• Semaine de sensibilisation au collège de Perthes
• Festival de la petite enfance à Avon
• Semaine bleue à Avon

• animations scolaires
Tout au long de l’année, les éco-ambassadeurs formés pour l’animation en milieu scolaire inter-
viennent dans les écoles, collèges ou centres de loisirs des communes du SMICTOM. L’objectif 
pédagogique étant d’inculquer aux plus jeunes l’esprit du tri, de la réduction des déchets à la 
source et le respect de l’environnement par l’intermédiaire de jeux ou de supports ludiques 
conçus par les éco-ambassadeurs.

14 217 kg de papiers recyclés  
non incinérés dans les ordures ménagères

77 animations 
1967 enfants participants

Thèmes :
• tri des déchets
• recyclage
• compostage
• éco-consommation
• alimentation durable 

et lutte anti-gaspillage               
alimentaire

• toxicité des produits             
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Projet de territoire
Suite à la création de la communauté d'agglomération, les élus du Pays de Fontainebleau ont 
décidé dès 2017 de relever le défi de l’identité et du programme collectif de l'agglomération à 
travers la démarche d’un projet de territoire, qui mette en avant une vision prospective donnant 
du sens à l’action communautaire et la rendant lisible auprès de ses habitants. 
Le Pays de Fontainebleau a fait le choix de l’anticipation et a décidé de se fixer un cap, une vision 
claire, partagée et affirmée pour l’avenir du territoire, en tenant compte des recommandations 
et avis de ses habitants et des acteurs locaux. 
Le Projet de Territoire, document socle pour les politiques sectorielles, est construit grâce à la 
participation et au soutien des habitants et acteurs locaux. Il doit mettre en lumière les spécifi-
cités et enjeux du territoire en les croisant avec les orientations des documents cadres (SCOT, 
SDRIF, Charte du PNRGf, Projet de Contrat Forêt d’Exception 2018-2022, Charte Réserve de 
Biosphère « EcoTourisme », …), et définir les objectifs et les actions à porter et à mettre en 
œuvre collectivement pour les 10 à 15 prochaines années, afin d’affirmer le positionnement de 
l’agglomération à différentes échelles. 

L’étude pour l’élaboration du Projet de territoire a été confiée au bureau d’étude pluridisciplinaire 
Alphaville et son co-traitant ASM éditions. La Communauté d’agglomération pilote cette étude, 
en assurant la co-animation et la coordination auprès des élus, des cadres, des acteurs locaux 
et partenaires. 
De juin à décembre 2018, le processus de co-construction transversale a ainsi permis de fédé-
rer les élus et techniciens des 26 communes membres, et de faire participer les acteurs locaux 
ressources, et les habitants, qui ont manifesté un grand intérêt à la concertation à laquelle ils 
ont pris part. Plusieurs rencontres en format Atelier, Comité, Balades du territoire ou groupe de 
travail ont rendu compte de l’avancée des travaux, en associant régulièrement des publics va-
riés. Un questionnaire, en ligne et en format papier disponible dans les structures publiques des 
26 communes, a permis de compléter ce travail.
 
• Les étapes 2018 
Une synthèse des documents cadres et de la bibliographie du Pays de Fontainebleau a été ré-
alisée pour un état des leiux global et partagé : approche qui croise les différentes fonctions 
urbaines (gouvernance, habitat, économie, mobilité, équipement, énergie) avec le socle géogra-
phique du territoire (paysage, espaces publics, environnement urbain et naturel), en intégrant 
des présentations graphiques et cartographiques adaptées aux besoins de l’étude. 
Après l’analyse de l’état des lieux et des enjeux du terrioire, (qui capitalise les données croisées 
de diagnostics et d’études, notamment du SDRIF et du SCOT du Pays de Fontainebleau) la mis-
sion s’est poursuivie en recueillant les avis et recommandations des acteurs locaux, des élus, 
des cadres des communes et de l’Agglomération, et des habitants du territoire. Les forces et les 
faiblesses du territoire ont été travaillées en groupe lors des Ateliers, et c’est aussi collégiale-
ment que des thématiques ont été définies pour structurer le Projet de Territoire.
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étape 2

La concertation 

des élus et des habitants 

• Visite de site en bus 

• Questionnaire

• de juin à septembre : entretiens individuels des maires des 26 communes, réalisation du 
synopsis et analyse des réponses avec le bureau d’études

• Septembre : préparation du concours de dessin et concours photo pour les jeunes habitants en 
partenariat avec l’Education Nationale, l’association FLC et 4 artistes pour le jury de concours

• octobre : organisation et mise en œuvre des balades du territoire en bus, pour les élus et les 
habitants, à travers l’agglomération, en partenariat avec le transporteur Transdev : présenta-
tion du territoire, recueil des réactions et des recommandantions, questionnaire aux partici-
pants

• octobre à janvier 2019 : Questionnaire aux habitants (en ligne et sur papier dans les mai-
ries)

étape 3

travaux en ateliers avec :
• Les élus 

• Les cadres du Pays de Fontainebleau
•  Les cadres des 26 communes, 

• Les partenaires financiers 
• Les acteurs locaux

étape 1

travail préparatoire

• État des lieux

 global et partagé

Balade des élus octobre 2018

• octobre : Comité technique 1  avec les cadres de l'agglomération et des 26 communes, un 
référent des partenaires clé (PNR, CD77, Région Ile-de-France, DDT 77, DRIEE) : prise de 
contact, présentation du diagnostic technique, partage de la parole des élus, débat et recueil 
de la parole des cadres.

• octobre : Atelier 1 des acteurs locaux, prise de contact, présentation du diagnostic technique 
et de la parole des élus, débat et recueil de la parole des acteurs locaux.

Cotec 1 à Ury

Atelier 1 des acteurs locaux

• Juin à décembre : préparation et 
coordination de 11 réunions : 

• 5 réunions avec les élus de 
l’équipe projet de territoire 

• 3 réunions avec les cadres de 
l'agglomération

• 3 réunions en groupe de travail 
réduit (développement écono-
mique, tourisme – urbanisme, 
habitat, déplacement).
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PROJET DE 
TERRITOIRE
CAPF
STRATÉGIE 
D’AVENIR

Agence
Alphaville
ASM
Destinataire
CAPF
Date
13 déc. 2018

P H A S E 1  – P l é n i è r e

Etat des lieux global et partagé

étape 4

La présentation en plénière de l’étude

Jeudi 13 décembre l’ensemble des personnes (élus, cadres 
des communes et de l'intercommunalité, acteurs locaux, ha-
bitants) consultés ou participant à la co-construction du pro-
jet de territoire ont assisté à la séance plénière. 

plénière décembre 2018

• octobre : Atelier 1 des élus, présentation du diagnostic technique, de la synthèse de la parole 
des élus lors des entretiens individuels, de la parole des cadres et de celle des acteurs locaux 
; travaux pour dégager les ambitions et premières orientations pour le territoire.

• octobre : Comité de Pilotage 1, avec les élus du Bureau communautaire >>> présentation 
des travaux de l’Atelier 1 des élus, définition des ambitions du Projet de Territoire.

• décembre : organisation de la réunion plénière de présentation à mi-parcours de l’étude 
pour élaboration du Projet de Territoire, éléments de contexte, diagnostic et enjeux pour le 
territoire, présentation des ambitions pour le Projet de territoire. Après l’analyse de l’état des 
lieux et des enjeux du terrioire, qui capitalise les données croisées de diagnostics et d’études, 
notamment du SDRIF et du SCOT du Pays de Fontainebleau

Carte extraite de l'état des lieux global et partagé
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• calendrier 2019
La phase 2 "stratégie locale de développement territorial débutée en octobre 2018 se poursuivra 
en 2019. Elle portera sur la définition des axes stratégiques et des orientations du projet sou-
haité par la communauté d’agglomération.
Le Conseil de développement sera créé en fin d’étude pour le Projet du territoire du Pays de Fon-
tainebleau, il sera le prolongement du collège des acteurs intercommunaux ayant œuvré pour 
le Projet de Territoire.

Carte extraite de l'état des lieux global et partagé
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contractualisations
• contrat intercommunal départemental (cid) 2017-2020
L'agglomération et 9 communes ont signé à l’automne 2017 avec le Conseil Départemental de la 
Seine-et-Marne, pour une durée de 3 ans, le contrat cadre d’un montant total de 3.131.465€ 
dont : 

• 1 878 879€ pour la programmation des 6 actions de l’intercommunalité  
• 1 252 589€ pour la programmation de 9 communes de plus de 2000 habitants du territoire 

ayant déposé un dossier et n’ayant pas de contrat cadre en cours avec le Département.

En 2018, l'agglomération a mis en oeuvre les réunions de suivi de dossiers intercommunaux 
pour signature des conventions de réalisation et démarrage des travaux.

7 communes ont déposé également un dossier en 2017-2018 pour établir une convention de 
réalisation de leur opération.

• Construction d'une bibliothèque à Bois-le-Roi
• Extension du pôle de coordination gérontologique "Clic Facil" à Samoreau
• Construction accueil de loisirs, périscolaire et multi-accueil à Samois-sur-Seine
• Rénovation de l'église à Chartrettes
• Rénovation intérieur église Saint-Louis à Fontainebleau
• Création d'une chaufferie biomasse à Perthes
• Aménagement de la place du Clos à Héricy
• Aménagement du restaurant scolaire et réhabilitation d'un commerce à Vulaines-sur-Seine

en novembre 2018 un avenant a été pris par les élus du Conseil communautaire afin de : 
• Inscrire les 2 opérations souhaitées par la commune de vulaines-sur-Seine (« réaména-
gement du restaurant scolaire » et « réhabilitation d'un commerce en centre bourg 
», en remplacement de l’opération d’aménagement de la promenade Mallarmé), 

• Complémenter l’opération intercommunale « réaménagement de la gare routière du 
collège christine de Pisan à Perthes » avec le volet « sécurisation des abords » (car-
refour RD50). De ce fait le reliquat de la subvention restant à attribuer à l'agglomération 
passe à 257 903,48€. Ce montant peut être affecté jusqu’en 2020 à une nouvelle opération            
intercommunale. 

 Opérations intercommunales Calendrier 
prévisionnel

Coût estimé HT Subvention 
départementale

coût 
prévisionnel

agglomération
Réfection et couverture des 
terrains de tennis à 
Bourron-Marlotte (1)

2018-2019 689 619,93 € 264 000 € 46 885,98 €

Réhabilitation de la base nautique 
La Magdeleine à Samois (2)

2018-2019 1 317 364,00 € 526 945,60 € 308 443,23 €

Réhabilitation du port de 
plaisance de Valvins à Avon

2017-2018 232 302,00 € 92 920,80 € 181 420,92 €

Mise aux normes et extension 
du bâtiment socio culturel 
intercommunal basé à Cély (3)

2018-2019 697 565,50 € 98 000 € 263 938,96 €

Voirie et réseaux de la restruc-
turation urbaine du quartier du 
Bréau à Fontainebleau (4)

2018-2019 1 057 298,00 € 388 000 € 519 443,60 €

Aménagement de la gare routière 
du collège à Perthes et 
sécurisation des abords (5)

2019 622 515,30 € 251 106,12 € 251 482,18 €

(1)	Bénéficie	aussi	de	subvention	du	CNDS
(2)	Bénéficie	aussi	de	subvention	État	(CNDS	143	200€),	Région	(CAR	281	915,90	€)
(3)	Bénéficie	aussi	de	subvention	État	(DETR/	CNDS	258	000	€),	CAF	(133	000	€)
(4)	Bénéficie	aussi	de	subvention	Région	(CAR	388	904,40	€)
(5)	Bénéficie	aussi	de	subvention	Ile-de-France	Mobilités	(122	027	€)
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• contrat d’aménagement régional (car) signé en 2017 
En 2018 suivi des dossiers techniques et dépôts en Région pour signature des conventions de 
réalisations par la Région et le Pays de Fontainebleau, afin de pouvoir démarrer les travaux en 
2018 :

• Réfection et couverture des terrains de tennis de Bourron-Marlotte : 206.679,09€ -> fin des 
travaux attendue pour l’été 2019

• Requalification voirie et réseaux de la voie Nord-Sud de Villars – restructuration urbaine du 
quartier du Bréau, à Fontainebleau : 595.678,80€ -> lancement des travaux en 2019

• contrat Plan état-région 2015-2020
En 2017 l’intercommunalité a rencontré les services de l’Etat et de la Région pour demande de 
financement au titre de l’ « Aide à l’ingénierie territoriale », dans le cadre de la mise en œuvre 
du volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020. 
En 2018 l’intercommunalité a déposé son dossier de candidature auprès des 2 partenaires pour 
demande de financement d’un programme d’études avec et signature d’une convention cadre 
multipartite etat-région-ePci : 
intitulé calendrier 

de
réalisation

montant Ht
prévisionnel 

annoncé

montant de la 
part maîtrise 

d'ouvrage

Financement 
régional

Financement 
etat

autres 
co financements 

attendus

réalisation d'un 
projet de 
territoire

mai-18 92 000 € 27 600 € 0 € 64 400 €  

réalisation d'un 
Plan climat air
energie territorial

avr-18 70 000 € 21 000 € 49 000 € 0 €  

réalisation d'un 
Plan Local de 
déplacements

2019 83 000 € 24 900 € 0 € 1 660 € 41 500€ 
(IdF Mobilités)

réalisation de la 
mission Site 
Patrimonial 
remarquable

2019 100 000 € 30 000 € 20 000 € 0 € 50 000€ 
(DRAC)

totaL  345 000 € 103 500 € 69 000 € 66 060 € 91 500 €

Fin 2018 l’intercommunalité a de nouveau pris attache avec les services de l’Etat et de la Région 
afin d’inscrire l’étude pour élaboration du Plan Local de l’Habitat avec volet foncier. Le 
volet foncier fait aussi l’objet d’une aide financière et technique de l’EPFIF. 
Coût prévisionnel 80 000 €, financement Etat 41 000 €, reste à charge 24 000 €
Les trois objectifs visés par le dispositif état-région sont : 

• Accompagner la restructuration intercommunale,
• Soutenir les dynamiques territoriales permettant de lutter contre les disparités infrarégio-

nales et conforter la multipolarité de l’Ile-de-France, d’encourager les territoires périurbains 
à bien définir leurs projets de développement et à inscrire leurs stratégies dans les grands 
enjeux régionaux de planification et d’aménagement,

• Mobiliser et coordonner l’offre d’ingénierie francilienne en proposant aux territoires un dispo-
sitif intégré via notamment un accompagnement mutualisé, un cadre d’échange privilégié et 
une stratégie d’étude pluriannuelle

Tennis couverts Bourron-Marlotte Base nautique de la Magdeleine Samois
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Politique de la ville
La Politique de la ville est une compétence obligatoire des Communautés d’Agglomérations, elle 
est également portée par le Pays de Fontainebleau. Elle regroupe le pilotage du contrat de ville 
du quartier des Fougères et celui du Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévoyance de la 
Délinquance (CISPD)

• Le contrat de ville
Le quartier des Fougères est le seul inscrit en contrat de ville sur le territoire des 26 communes 
de la du Pays de Fontainebleau. 
La ville d’Avon a signé avec l’Etat en juin 2015  un contrat de ville pour le quartier des Fougères, 
identifié prioritaire au titre des critères de la politique de la ville. 
Le Pays de Fontainebleau s’est substitué à la commune d’Avon pour la gouvernance du contrat 
de ville. L’ingénierie est portée par l'agglomération, en associant les services de la ville d’Avon. 
Les services de l’Etat sont en appui. 

Les temps forts de 2018 
• La durée du contrat de ville a été prolongée jusqu’à 2022 (au lieu de 2020), portant sa durée 

de 2015 à 2022. 
• Le Pays de Fontainebleau a organisé 2 fois par mois des réunions groupes de travail tech-

niques avec la ville d’Avon afin de finaliser l’évaluation à mi-parcours du contrat de ville et 
mettre en place les synergies avec les partenaires et les acteurs. 

• La présentation en plénière Comité de Pilotage de l’évaluation à mi-parcours en juillet 2018, 
pour transmission aux services de l’Etat. 

• Les comptes rendus et tableaux de suivis des orientations et actions sont réalisés et mis à 
jour par l'agglomération, suite aux réunions de travail

• L'agglomération suit les actions programmées avec les porteurs de projets en vue de la réali-
sation du bilan annuel qui doit faire l’objet d’une délibération intercommunale et communale 
par la ville d’Avon.

Le Pays de Fontainebleau fait des points hebdomadaires avec les élus référents, organise les 
réunions COTEC et COPIL, et construit les données à présenter aux membres de ces 2 instances 
de la gouvernance du contrat de ville.
L’Etat apporte chaque année des aides financières aux actions proposées sur les thématiques de 
ces 3 piliers. En 2018 l’aide financière de l’Etat est de 56 000€, réparti ainsi : 

total 2015 à 2017 2017 2018

1- Pilier Cohésion Sociale 90 857 € 34 400 € 50 052 €
Education 6 720 € 0 € 0 €
Parentalité 0 € 0 € 21 679 €
Culture et expression artistique 7 796 € 0 € 2 750 €
Lien social, citoyenneté et participation des habitants 74 041 € 32 100 € 16 123 €
Lutte contre les discriminations liées à l’origine et à 
l’adresse

2 300 € 2 300 € 0 €

2- Pilier Développement économique et emploi 22 100 € 15 600 € 5 948 €
3- Pilier Cadre de vie et renouvellement urbain 21 080 € 6 000 € 0 €
Pilotage, ingénierie, ressources et évaluations 3 000 € 0 € 0 €
TOTAL 137 037 € 56 000 € 56 000 €

Action Escapade de la ville d'AvonActivité en pied d'immeuble Visite explicative des services de 
la ville aux nouveaux habitants par 
l'association Couleurs Terrasses
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Les actions 2018

Porteur de l'action Intitulé de l'action Objectifs

PILIER COHÉSION SOCIALE 

PARENTALITÉ ET DROITS SOCIAUX

Ville d'Avon

Escapades 2018: Ensemble! Favoriser la réussite éducative par des 
actions de soutien à la parentalité, 
renforcer le lien social républicain, par 
des actions de promotion des valeurs 
de la république et de la citoyenneté, 
par des actions permettant le rappro-
chement entre les services publics et 
la population, par des actions favori-
sant la participation des habitants.

Parent de mon école et de mon 
quartier

CULTURE ET EXPRESSION ARTISTIQUE

Association du Conseil 
citoyen Avonnais

Activités culturelles, théâtre et 
danse

Faire passer des messages importants 
à toutes les communautés des fou-
gères en les illustrant part des scènes 
de la vie quotidienne, favoriser la 
réussite éducative et renforcement du 
lien social républicain

LIEN SOCIAL, CITOYENNETE

Association Couleurs 
terrasses Atelier jeux intergénérationnel Parvenir à une meilleure maîtrise des 

codes citoyens

Ecole élémentaire les 
Terrasses

Développer une conscience ci-
toyenne, sociale et écologique à 
partir de projets pédagogiques

Favoriser le lien social entre l'Ecole, la 
famille et les associations à travers la 
mise en œuvre d'ateliers

Couleurs Terrasses Ateliers socio linguistiques
améliorer la qualité de vie dans le 
quartier et favoriser la participation 
des habitants. 

PILIER DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET EMPLOI                                                                                                                                         

EMPLOI

Mission locale de la Seine 
et du Loing 100 chances 100 emplois 

Renforcer les actions de formation et 
d'accompagnements individuels et 
collectifs

Mission locale de la Seine 
et du Loing

Sensibilisation au territoire écono-
mique Sud Seine et Marnais auprès 
des classes de 4ème et soutien à la 
recherche du stage de 3ème

Sensibiliser les élèves à la réalité du 
territoire économique et les soutenir 
dans leurs recherches de stage

Mission locale de la Seine 
et du Loing Job à la journée Avon

Proposer un moyen de financement 
rapide, facile aux jeunes moyennant 
un "petit job"

La Rose des Vents Coup de Pouce Avon

Permettre aux femmes bénéficiaires 
des minima sociaux DELD d'être re-
crutées en emploi aidé et d'effectuer 
une étape de leur parcours profession-
nel via un accompagnement individuel 
et collectif renforcé et personnalisé

Bilan à mi-parcours du contrat de ville 
Le bilan à mi-parcours du contrat de ville a été finalisé en 2018 pour être présenté en Comité de 
Pilotage de juillet 2018. Les partenaires, acteurs, élus et techniciens du dispositif ont été asso-
ciés. Les objectifs du contrat de ville du quartier des Fougères ont été adaptés aux contexte du 
quartier observé à fin 2017.
• conseil intercommunal de sécurité et de prévoyance de la délinquance (ciSPd)
L’intercommunalité a délibéré en 2018 pour créer cette instance obligatoire de la compétence 
politique de la ville, afin de réunir les assemblées plénières et premiers groupes de travail à 
l’échelle des 26 communes en 2019.



53

Les compétences optionnelles
• L'assainissement Page 54
• L'eau potable Page 54
• Le Plan Climat Air Énergie Page 55
• Les équipements (construction, réhabilitation, gestion) Page 56
• Les Relais Assistants Maternels Page 59

Travaux eau potable Boissy-aux-Cailles Piscine de la Faisanderie Défilé de printemps du RAM
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L'assainissement

L'eau potable

L'agglomération a réalisé 1 700 000 € H.t 
d’études et travaux en investissement 
pour la compétence assainissement avec 
ci-dessous les principales opérations réalisées.
commune d’avon : Création de regards rue 
du vieux rû pour un montant de 30 653.37 € 
commune de Barbizon : Études de risques 
règlementaires pour les stations d’épuration 
supérieure à 2 000 Equivalent/habitant pour 
un montant de 8 319.00 € H.t
Commune de Bourron Marlotte : Reprise bran-
chement Chemin des Bois pour un montant de 
12 832.50 € H.t
commune de cély : Maitrise d’œuvre                    
dévoiement des réseaux du Golf pour un    
montant de 24 180.00 € H.t. 
communes de chartrettes et Bois-le-roi 
: Curages de divers réseaux d’assainissement 
sur la commune de Chartrettes pour un mon-
tant de 13 452.00 € H.t et réalisation du 
SDA (Schéma Directeur Assainissement) pour 
un montant de 136 000.00 € H.t ; Le SDA 
(eaux usées et eaux pluviales) sera approuvé 
en 2019.
commune de Fontainebleau : Réalisation 
des travaux de réhabilitation des réseaux rue 
du Château eaux usées pour un montant de 
353 500.00 € H.t et eaux pluviales pour 
un montant de 33 000.00 € ; Ces travaux                
seront réceptionnés en 2019. Réhabilitation 
du réseau d’assainissement rue de la Haute 
Bercelle pour un montant de 23 522.58 €.

commune d’Héricy : Renouvellement 
pompes poste de refoulement place du Clos 
pour un montant de 12 704.10 € H.t
commune de la chapelle-la-reine : Amé-
nagement et remise en état clarificateur STEP 
pour un montant de 14 361.03 € H.t
communes de noisy-sur-école et le                 
vaudoué : Pose de 4 débimètres pour un 
montant de 24 945.89 € H.t
commune de recloses : L'agglomération a 
réalisé en 2018, les travaux de réhabilitation 
de la STEP de Recloses pour un montant de 
travaux de 264 645.00 € H.t et le renouvel-
lement des filtres pouzzolane pour un montant 
de 12 428.00 € H.t. Les travaux seront ré-
ceptionnés en 2019.
commune de Samois-sur-Seine :                         
L'agglomération a achevé les travaux de               
réhabilitation des réseaux d’assainissement 
pour un montant 356 700.00 € H.t sur les 
rues suivantes (Rue des Martyrs, Avenue                 
Leclerc, Bld Aristide Briand, rue de la Libéra-
tion et Quai F. Roosevelt). Les travaux seront                                                                     
achevés en 2018.
commune d’Ury : Création aire station-
nement benne STEP pour un montant de                       
14 714.00 € H.t
Remplacement armoire électrique réseau sous 
vide pour un montant de 33 743.99 € H.t
commune de vulaines-sur-Seine : Travaux 
de changement de tampons RD 39 pour un 
montant de 10 440.00 € H.t

L'agglomération a réalisé 996 522.78 € H.t 
d’études et travaux en investissement 
pour la compétence eau potable :
avon : Réalisation du renouvellement des 
60 derniers branchements eau potable pour                
102 000.00 € H.t
Barbizon : Réhabilitation du Château d’eau 
(Maitrise d’œuvre + Travaux) pour 312 000 €
Bois-le-roi : Fourniture et pose stabilisateur 
de pression pour 15 805.04 € 
Boissy-aux-cailles : Étude de protection du 
Captage d’eau potable pour 16 550.00 € H.t 
et renouvellement de la canalisation eau po-
table rue St André pour 54 026.06 € H.t
chartrettes : Remplacement de 18 branche-
ments plomb rue Colbert pour 27 347.76 € H.t 
et renouvellement de 19 branchements plomb 

rue Carnot pour 29 098.88 € H.t et Schéma 
directeur eau potable pour  69 918.00 €.
La chapelle-la-reine : Fourniture et pose 
bâche surpression réservoir + pose de bou-
teille chlore 16 552.30 € H.t et fourniture et 
pose stabilisateur vannes pour un montant de 
12 647.88 € H.t
Fontainebleau : Renforcement canalisation 
Bld Magenta pour un montant de 49 149.66 €
Perthes : Diagnostic pour réhabilitation châ-
teau d’eau pour un montant de 9 350.00 € 
H.t et étude DUP Forage pour un montant de 
14 872.00 € H.t
tousson : Mission de l'hydrogéologue et mis-
sion de maîtrise d’œuvre pour la réhabilitation 
du forage pour un montant de 25 000.00 € 
H.t.

coût eau potable 1 714 426,42 €
4.8 % du Budget principal

coût assainissement 3 704 794.77 €
10 % du Budget principal
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 Le Plan climat air énergie Pcaet
Un Plan Climat Energie Territorial (PCAET) est un projet territorial de développement durable qui 
a pour finalité la lutte contre le changement climatique. Institué par le Plan Climat national et 
repris par les lois Grenelle, et la loi de transition énergétique pour la croissance verte, c’est un 
cadre d’engagement pour le territoire.

2

réduire la 
vulnérabilité 
du territoire.

Objectifs chiffrés 
Pour 2020 : réduire de 20 
% les émissions de GES ; 
améliorer de 20 % l’efficaci-
té énergétique ; porter à 20 
% la part des énergies re-
nouvelables dans la consom-
mation finale d’énergie.

Pour 2050 : le facteur 4 (di-
viser par 4 ses émissions de 
GES sur la base de 1990).

En mars 2018, les présidents des intercommu-
nalités du Pays de Fontainebleau, du Pays de 
Montereau et du Pays de Nemours ont signé la 
convention de délégation à un bureau d’études 
pour les prestations d’études relatives à l’éla-
boration réglementaire du Plan Climat Air En-
ergie Territorial et la réalisation de l’évaluation 
environnementale stratégique. Le Pays de Fon-
tainebleau a souhaité mutualiser les moyens 
d’ingénierie du fait de la proximité et des si-
militudes des territoires des trois intercommu-
nalités.
Cette étude mutualisée fait l’objet, pour les 
trois intercommunalités, d’une demande de  
partenariat avec les services de l’Etat (DRIEA, 
DRIEE, DDT) et de la Région Île-de-France, 
dans le cadre de l’aide à l’ingénierie territoriale 
du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020.

C’est une opportunité pour nos collectivités de 
poursuivre ensemble sur la voie du développe-
ment durable et de la transition énergétique, 
en synergie avec les orientations régionales, 
nationales et européennes.
Le choix du Bureau d’études lauréat pour suivre 
cette mission a été effectué courant avril 2018. 
Sa mission dure 18 mois. Il épaulera les trois 
collectivités dans la conception et la mise en 
œuvre de leur Plan Climat respectif. En paral-
lèle, les étudiants du mastère spécialisé IGE 
– Ingénierie et Gestion de l’Environnement à 
l’ISIGE MINES ParisTech de Fontainebleau, ont 
réalisé un pré-diagnostic énergétique de cha-
cun de nos territoires lors de la première quin-
zaine du mois de mars. Une aide précieuse qui 
sera complétée par le bureau d’études.

1

Limiter l’impact 
du territoire sur le          
climat en réduisant 

les émissions de 
gaz à effet de serre 

(geS)

Point d'étape 2018
En juillet, lancement de l’élaboration du Plan Climat-Air-Energie Territorial (PCAET).
La première phase de diagnostic a permis d'identifier le transport et l’habitat comme étant 
des secteurs à enjeux, car fort consommateurs d’énergie et émetteurs de gaz à effet de serre.
La performance énergétique* du bâti construit sur le territoire du Pays de Fontainebleau              
présente un véritable enjeu. En effet, les habitations et les bâtiments tertiaires (c’est-à-dire 
à usage commercial ou administratif) sont responsables de 37% des émissions de gaz à effet 
de serre et 53% de la consommation d’énergie totale du territoire. Massifier la rénovation des 
bâtiments ou encore accompagner l’évolution des usages des bâtiments sont des solutions pour 
améliorer la performance énergétique du bâti.
Les véhicules circulant sur le territoire du Pays de Fontainebleau émettent une quantité majeure 
de gaz à effet de serre (57% des GES émis par le territoire). Ils consomment également d’im-
portantes quantités d’énergie fossile. Aménager le territoire de façon à favoriser le recours aux 
modes de déplacement doux, ou encore permettre l’utilisation de véhicules fonctionnant aux 
énergies renouvelables (électricité, gaz naturel vert…) peuvent être des solutions.

La prochaine étape consiste à réfléchir à la stratégie et aux actions à mettre en place 
sur le territoire pour, entre autres, diminuer l’impact de ces activités sur le change-
ment climatique. des ateliers de concertation et de travail seront organisés en début 
d’année 2019.
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• Le port de valvins
En juin, le chantier du Port de 
Valvins à Avon a été récep-
tionné et permettra une mise 
à l’eau en sécurité des ba-
teaux grâce à une grue et une 
descente en pente douce. Des 
embâcles ont également été 
mis en place suite aux crues 
de 2016 et 2017, permettant 
d'amoindrir les dégâts po-
tentiels sur les embarcations   
ammarées.

• La piscine
La fréquentation est passée de 149 640 entrées à 154 179 entrées, malgré la fermeture 
le midi et l’ouverture reportée d’une heure pendant la période estivale. Le nombre d’entrées a 
augmenté, + 4 539 entrées ! La fréquentation des clubs et associations enregistre une légère 
baisse liée à la suppression d’une section (Nat Synchro) et une baisse du nombre d’adhérents 
sur une autre (Gym Volontaire). La baisse de la fréquentation des collèges/lycées constatée est 
confirmée par rapport à 2017 et s’explique par des contraintes budgétaires et des choix d’ac-
tivités différentes. La fréquentation notamment sur les entrées du public progresse de 4412 
entrées en 2018 (6020 en 2017), le nombre de scolaires accueillis reste constant et à son 
maximum. Ce qui fait une progression de la fréquentation du public de plus de 10 000 entrées 
sur 2 ans. La fréquentation pour les activités piscine (gym aquatique, aquabiking, nat adultes)  
est constante, l’augmentation observable est celle des bébé nageurs de 1069 entrées liée au 
retour à la semaine de 4 jours.
Les recettes sont en baisse de 91 201€. En cause, moins d’utilisateurs de l’espace forme, 
moins d’activités à l’année, moins de location des bassins aux scolaires et budget en baisse des 
collèges/lycées pour l’activité piscine. La baisse des recettes est de 19 201€ et se fait principa-
lement sur les activités « commerciales » de la piscine. 
Les dépenses sont en baisse de 30 666€

En période scolaire, la fréquentation est +de 35 h par semaine pour le public, 20 h pour 
les scolaires et + de 40h pour les associations

Pendant les vacances la fréquentation passe à + de 60h par semaine pour le public
L'équipement est ouvert 2115 h au public 1571 h aux associations et 792 h aux scolaires

 Les équipements
La compétence optionnelle « construction réhabilitation et gestion d’équipements sportifs »  
exercée antérieurement par les EPCI fusionnés et dissous, a été dévolue à la Communauté  
d’agglomération du Pays de Fontainebleau dans l’attente de l’adoption de ses nouveaux statuts.

Port de plaisance Valvins (Avon)

Piscine de la Faisanderie (Fontainebleau)

coût piscine 1 329 189.71 €
3.7 % du Budget principal

coût port de plaisance 86 027.28 €
0.2 % du Budget principal

refonte en 2018 du site internet de la piscine :
 www.piscine-faisanderie.fr
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Cet équipement compte :
• 6 terrains de football ou rugby (dont 1 synthétique),
• 1 piste d'athlétisme avec aires de jeux et de lancer,
• 11 terrains de tennis dont 6 couverts,
• 1 plateau sportif scolaire
• 1 plaine de jeux rugby (nouveau)
• 1 pas de tir à l'arc

En 2018, le Pays de Fontainebleau a financé 138 213.8 € de 
travaux ( réfection de la plaine de jeux, remplacements de po-
teaux terrain de tennis, cloture, fourniture et création de points 
d'eau extérieur...) et  32 798 € de matériels (tondeuse, tra-
ceuse, chariot d'arrosage, barrières...).

Stade Philippe MAHUT (Fontainebleau)

coût stade Philippe mahut 566 520,42 €
1.6 % du Budget principal

coût stade coubertin 198 089,77 €
0.5 % du Budget principal

• Le stade Pierre de coubertin

Le stade est fréquenté :

110 heures par semaine 
par 555 élèves

de 5 établissements scolaires
(augmentation due à l'ou-
verture du collège Arnaud             

Beltrame à Vulaines)

120 heures par semaine 
par 1429 participants  

de 16 associations

et a accueilli 
15 manifestations 

(karaté, foot, 
rugby, badminton

 et divers)

Cet équipement compte :
• 3 terrains de football ou rugby (dont 1 synthétique),
• 1 salle multisports,
• 1 dojo,
• 5 terrains de tennis dont 1 couvert,
• 1 piste d'athlétisme,
• 1 terrain multisports,
• et 1 skate-park.

En 2018, le Pays de Fontainebleau a financé 19 472.26 € pour 
du matériel (traçage terrains, autolaveuse, bac de ramassage, 
débroussailleuse sur roues, tondeuse, traceuse à rouleau pour 
terrain et monobrosse laveuse). des investissements à hau-
teur de 18 966.80 € ont été faits sur les constructions (tra-
vaux éclairage, remplacement pompe de recyclage circuit eau, 
remplacement éclairage entrée, pare-ballons terrain synthé-
tique, fourniture et pose de 2 buts pliables,  panneau affichage 
avec bandeau).

• Le stade Philippe mahut

Le stade est fréquenté :

par 10 052 élèves
 de 359 classes

7784 heures
par 12 associations

et a accueilli
65 manifestations 

(rugby, foot, 
athlétisme, 

cyclotourisme…)

stade Coubertin
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• La base nautique 
de la  magdeleine
Un important chantier de ré-
novation, construction et mise 
aux normes a été entrepris à 
la base nautique. Les hangars 
à bateaux sont terminés, il 
reste les aménagements inté-
rieurs pour une réception des 
travaux à venir en 2019

• Les tennis 
2 tennis extérieurs et 1 ter-
rain couvert avec club house 

attenant situé 
à Bourron-Marlotte.

opération de 689 619,93 €

avec entre autre une sub-
vention du département de                

264 000 € et reste à 
charge de 46 885,98 €                                                
pour l'agglomération

• Bâtiment socio-culturel intercommunal basé à cély 
Un important chantier de rénovation, extension et mise aux normes a été entrepris dans ce             
bâtiment qui accueillait les activités petite enfance, enfance et jeunesse jusqu'à l'été 2016.

coût base nautique 47 913.39 €
0.13 % du Budget principal

La Magdeleine (Samois-sur-Seine)

Chantier à novembre 2018 pose de la charpente

Bâtiment sur 3 niveaux , parmi les chantiers :

Rez-de-jardin : cloisonnement en salles d'activités et de stockage, ajout de sanitaires, enlève-
ment de l'ancien système de chauffage, accès à l'ascenseur

Premier niveau : cloisonnement en salles d'activités, dortoirs, stockage, ajout de sanitaires, 
création d'une cuisine pédagogique, accès à l'ascenseur

Deuxième niveau : cloisonnement en salles d'activités, ajout de sanitaires, accès à l'ascenseur

Sécurisation du parking et mise à niveau avec le reste des bâtiments.
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Le relais assistants maternels
Par délibération n°2017-216 du 29 juin 2017, le Pays de Fontainebleau a défini l’intérêt commu-
nautaire de la compétence optionnelle « action sociale », en intégrant la création et la gestion de 
relais d’assistants maternels pour toutes les communes membres. Par conséquent, à compter du 
1er janvier 2018, l’activité Ram mise en œuvre par le service petite enfance-enfance-jeunesse 
du Pays de Fontainebleau en faveur des publics de 0 à 3 ans et des professionnels de la petite 
enfance s’exerce sur l’ensemble du territoire du Pays de Fontainebleau, soit 26 communes. 
Les missions d’un Ram sont à la fois d’informer et d’accompagner dans leurs démarches les fa-
milles et les professionnels de l’accueil individuel du jeune enfant, mais aussi d’offrir un cadre 
de rencontres et d’échanges des pratiques professionnelles, tout en les enrichissant. Les Ram du 
Pays de Fontainebleau ont obtenu des agréments par la Caisse d’allocations familiales de Seine-
et-Marne pour fonctionner et un avis favorable de la Protection Maternelle Infantile (PMI) pour 
chaque local utilisé.

• Les ateliers d’éveil en matinée sont ouverts aux professionnels de l’accueil individuel du 
territoire et aux enfants accueillis de 3 mois à 3 ans et se déroulent en période scolaire. 
Leurs organisations varient selon les secteurs. 

• mission 1
• Informer les familles sur le mode de garde 
existant sur le territoire

• Mettre en relation l’offre et la demande en 
matière d’accueil du jeune enfant chez un 
assistant maternel 

• Informer les parents et les professionnels 
de l’accueil individuel en matière de droit 
du travail

• Sensibiliser les parents et les profession-
nels sur l’intérêt de la formation continue

• Informer les professionnels de l’accueil in-
dividuel quant aux conditions d’accès de 
ces métiers.

• mission 2
• Contribuer à la professionnalisation des 
assistants maternels/ gardes à domicile

• Enrichir leurs compétences 
• Être un lieu de rencontres, d’échanges et 
d’expression pour les professionnels de 
l’accueil individuel, les enfants et les pa-
rents

• Créer une dynamique entre les profession-
nels de l’accueil individuel

• Renforcer les liens parents-assistants ma-
ternels/ gardes à domicile

• Utiliser les compétences des parents et 
des professionnels de l’accueil individuel

• objectifs opérationnels
• Faire connaitre la structure 
• Aider dans la fonction d’employeur et d’employé
• Être identifié comme un des maillons de la coparentalité (parents et familles, AM et GàD, 
Education Nationale, accueil de loisirs…)

• Proposer des activités permettant à l’enfant de se construire 
• Développer la formation professionnelle pour les AM/GàD
• Maintenir et accentuer la dynamique en place entre les professionnels de l’accueil individuel
• Renforcer les liens parents-professionnels de l’accueil individuel
• Utiliser les compétences des parents et des professionnels de l’accueil individuel

1 307 Ateliers
7 assistants maternels 
et gardes à domicile en 

moyenne par atelier
14 enfants en moyenne 

par atelier

dépenses 212 030.53€ - Financement caF 31 915.84€*
*année de transition avec perception sur 1/5 ème des RAM

coût ram 197 353.06 €
0.5 % du Budget principal

Défilé de printemps 2018
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Les activités des ram sont ouvertes libremement aux publics visés. 

350 Assistants maternels 
agréés et gardes à domicile
+ 1 000 places d'accueil 

théoriques

465 familles utilisent les services du RAM 
171 participations d’assistants maternels ou gardes 

à domicile aux fêtes ou évènements organisés par le RAM.

• Les permanences administratives assurées par les animatrices des Ram ont lieu en 
après-midi pour répondre aux demandes des publics, préparer et organiser leurs ateliers et 
actions, assister à des temps de travail collectifs (inter-Ram, supervision, réunions CAF/PMI, 
réunions de coordination du Pays de Fontainebleau…). 

• Les ram du Pays de Fontainebleau, animés par cinq animatrices qualifiées, est issus 
des RAM déjà existants (RAM du Pays de Bière, RAM d’Avon, RAM de Bois-le-Roi, RAM de Fon-
tainebleau et RAM de La Chapelle-la-Reine). Leur fonctionnement et secteurs d’intervention ont 
été adaptés tout au long de l’année 2018, en concertation avec la Caf et la PMI pour couvrir 
l’ensemble du Pays de Fontainebleau :
• Les Lutins de la Plaine fonctionne en itinérance sur 9 communes dès le 1er janvier 2018 

avec 4 lieux fixes d’ateliers d’éveil (Arbonne-la-Forêt, Perthes, St Sauveur-sur-Ecole et Fleu-
ry-en-Bière)

• Les Lutins de la Seine fonctionne en itinérance sur 6 communes à compter du 1er sep-
tembre 2018 avec 3 lieux fixes d’ateliers d’éveil ( Bois-le-Roi, Samoreau et Vulaines-sur-
Seine) 

• Les Lutins de la reine fonctionne en itinérance sur 9 communes, avec 2 lieux fixes d’ate-
liers d’éveil (La Chapelle-la-Reine et Noisy-sur-École) jusqu’en août 2018 puis 3 lieux fixes 
(ajout de Bourron-Marlotte)* 

• Les Lutins de la vallée fonctionne à Avon avec 3 lieux fixes d’ateliers d’éveil (quartier 
centre, quartier des Terrasses et quartier de la Butte Montceau)*

• Les Lutins de la Forêt fonctionne à Fontainebleau avec 1 lieu fixe d’ateliers d’éveil à la Mai-
son de l’Enfance. De janvier à mars 2018, la commune de Fontainebleau a souhaité, par déli-
bération et en raison de contraintes internes, conserver provisoirement la gestion de ce Ram.

* L’organisation de ces Ram est déléguée en 2018 à l’association ENFANCE POUR TOUS, par 
continuité du marché public établi par la commune d’origine et seront repris en régie directe par 
le Pays de Fontainebleau à compter du 1er janvier 2019.
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Les compétences facultatives
• L'aménagement numérique Page 62
• Le soutien aux activités artistiques, culturelles 

et sportives Page 63
• Les accueils collectifs de mineurs Page 64
• La charte propreté forêt et lisière Page 65
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amende allant jusqu´à 4 000 €
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 L'aménagement numérique
Avec l'aide financière de l'État, de la Région Ile-de-France, du Département de Seine-et-Marne, 
de Seine-et-Marne Numérique et de la société Seine-et-Marne THD, le Pays de Fontainebleau 
continue le projet de déploiement de la fibre optique, via le réseau sem@fibre77. 
Les 24 communes concernées avaient entamé la démarche avant la création de la nouvelle               
agglomération du Pays de Fontainebleau en adhérant au syndicat. En 2017, les études et                
travaux pour le câblage de la fibre optique sur les communes de Barbizon, Bois-le-Roi, Chailly-
en-Bière, Chartrettes, Fleury-en-Bière, Saint-Martin-en-Bière en liaison avec Seine-et-Marne 
Numérique sont réalisées. 
Les travaux de déploiement seront réalisés à l’échelle du territoire sur une durée de 6 ans.                 
Le coût total des travaux est estimé à 3 M€
Fontainebleau et Avon étant en zone AMII (Une zone AMII est une partie du territoire dans la-
quelle un ou plusieurs opérateurs privés ont manifesté leur intérêt pour déployer un réseau en 
fibre optique FTTH), bénéficient d'une prise en charge intégrale par Orange, les études et tra-
vaux sont réalisés par Orange et seront réalisés sur une durée de 5 ans.
Deux réseaux de fibre optique complémentaires mis en place par Seine-et-Marne Numérique, 
sem@for77 et sem@fibre77 apportent le très haut débit : le premier s'occupe de fibrer les               
professionnels et les seconds les particuliers. L'objectif est de permettre aux habitants de                  
bénéficier d'un très haut débit ( à partir de 100 Mbits/s) et d'offres incluant la télévision, la               
téléphonie et internet. Le déploiement se mettra en place jusqu'en 2022.

En 2018 des ouvertures à la 
commercialisation ont eu lieu 
sur tout ou partie de 7 com-
munes :
• Saint-Martin-en-Bière,
• Fleury-en-Bière,
• Barbizon,
• Chailly-en-Bière,
• Saint-Sauveur-sur-École,
• Bois-le-Roi,
• et Chartrettes
Des réunions d'informations 
se sont tenues en amont.
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Le soutien aux associations
En 2018 le Pays de Fontainebleau a renouvelé son soutien aux associations soutenues anté-
rieurement par les intercommunalités fusionnées et dissoutes.

28

6

3

Répartition des associations soutenues en 2018

associations sportives

associations à vocation
culturelle

associations à vocation
sociale

au delà des subventions, 
le Pays de Fontainebleau a mis 

au service des associations 
des moyens de communication :

• Le recensement des manifestations sur 
la plateforme APIDAE complétée par 
Fontainebleau Tourisme. 

• Intégration des manifestations au livret 
TEMPO (3 éditions par an)

• La mise à disposition gracieuse d'em-
placement abris voyageurs en gare de 
Fontainebleau-Avon et dans les villes de 
Fontainebleau et Avon. 

• La promotion par les réseaux sociaux 
d'évènements qui portaient sur l'en-
semble du territoire.

En 2018 

253 050 €
de subventions 
ont été versées

à 37 associations 
sportives ou culturelles 
ou à vocation sociale

Festival Pop-Rock

Meeting piscine octobre 2018

Forum des associations Coubertin

coût 253 050 €
0.7 % du Budget principal
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Les accueils collectifs de mineurs

• Publics accueillis
Les accueils sont ouverts à tous les enfants et jeunes sans dis-
tinction dans la limite des capacités d’accueil à partir de 3 ans 
révolus, inscrits sur une liste scolaire, et jusqu’au lycée (moins 
de 18 ans révolus).

Accueil de loisirs
Maternel enfants de 3 à 6 ans
Élémentaire enfants de 6 à 11 ans

Espace Jeunesse
Journées oxygène

Collégiens 
et lycéens jeunes de 11 ans à 17 ans

Le service Petite Enfance-Enfance-Jeunesse, fait partie du pôle Sport Enfance Jeunesse du Pays 
de Fontainebleau, hébergé dans les locaux de CELY. 
Les actions enfance mises en place par le service pour les publics de 3 à 11 ans s’exercent sur 
un périmètre limité aux 9 communes issues de l’ancienne intercommunalité du Pays de Bière.
Les activités jeunesse organisées par le service en direction des jeunes de 11 à 17 ans 
s’exercent sur un périmètre limité aux 11 communes issues des anciennes intercommunalités 
du Pays de Bière et du Pays de Seine.

Les accueils 
collectifs de mineurs 
pour les enfants et 

jeunes de 3 à 17 ans se 
déclinent en 4 activités :

• Accueil de loisirs 
• Mini séjours
• Journées Oxygène
• Séjours

• L'accueil de loisirs maternel et élémentaire
Les activités de l'accueil de loisirs primaire étaient hébergées à Saint-Sauveur-sur-École jusqu'en 
septembre 2018 puis dans les locaux scolaires de Chailly-en-Bière ensuite, dans l'attente des 
travaux du bâtiment socio-culturel intercommunal basé à Cély.
• Les activités jeunesse
Les activités jeunesse étaient hébergées à Cély et Chartrettes

L'agglomération est signataire 
d’un Contrat Enfance Jeunesse 
avec la Caf 77. Elle est aussi 
bénéficiaire des aides financières 
aux organismes (prestations de 
service, Vacaf) allouées par la 
Caf.

Les recettes du service
Familles : 93 036.20 €
Caf : 36 657.37 €* 
Département : 5 340 €
État (AJEP) : 3 800 €
Vacaf : 218 €
*liquidation 2017 
uniquement
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nombre de familles par commune

coût service 428 293.54 €
1.2 % du Budget principal

283 familles (397 enfants) sont inscrits en 2018
+24 % par rapport à 2017

2674 journées enfants lors des 80 jours vacances été 2018
2215 journées enfants lors des 36 mercredis 2018

1842 journées enfanst lors des 33 jours petites vacances

Le service a participé à plusieurs appels 
à projets donnant lieu à l’obtention de prix ou financements, 

inscrits au budget 2018 :

• Citoyen de demain + du TAG au GRAPH 3 800 €
• L'intergénérationnel au coeur du devoir 
de mémoire de la grande guerre 1 500 € 
• Ticket Loisirs Ile-de-France 2 040 €

confection de poupée Nénette et 
Rintintin pour la commémoration du 
centenaire 1914-1918
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La charte Propreté forêt et lisière
Dès juin 2017, le Pays de Fontainebleau s’est emparé du problème récurrent des dépôts                        
sauvages s’étendant sur l’ensemble du territoire.

• création du groupe de travail propreté forêt et lisière
La dégradation de la propreté en forêt a conduit le Pays de Fontainebleau à coordonner une dé-
marche collective avec tous les partenaires concernés. La lutte contre les déchets est devenue 
impérative pour assurer le respect de ce site naturel remarquable. Cette démarche fait suite 
à la publication du cahier noir (document qui dresse le bilan sur l’accroissement des dépôts 
sauvages en forêt de Fontainebleau) par l’association les Amis de la Forêt de Fontainebleau. La 
mobilisation contre les dépôts sauvages a été élargie aux lisières des 26 communes de notre 
territoire formant l’écrin de la forêt domaniale. Les axes de travail sont : la prévention, la com-
munication, le repérage, la collecte des déchets, la lutte contre les infractions et la répression 
envers les contrevenants. Cette charte a été votée à l’unanimité du conseil communautaire en 
mars dernier.

Chacun des signataires s’engage à apporter, au 
regard de ses moyens et de ses compétences, 
sa contribution à la lutte contre les déchets en 
forêt et en lisière, en particulier contre les dé-
pôts sauvages, et à coordonner les actions.
Les objectifs principaux de la charte sont de ré-
duire d’ici 3 ans de façon significative le volume 
de déchets et détritus à collecter, de définir les 
voies et moyens pour atteindre cet objectif et de 
veiller à ce que les déchets et détritus déposés 
en forêt soient collectés et traités dans les meil-
leurs délais au meilleur coût.

• La charte en action
Dans ce contexte, le SMICTOM s’est engagé active-
ment aux côtés du Pays de Fontainebleau et de tous 
les autres acteurs pour apporter son soutien, tant 
sur l’aspect préventif (un plan de communication à 
déployer pour changer les comportements sur le long 
terme) que sur les aspects curatifs (actions de col-
lecte des déchets).
De plus, le SMICTOM s’est positionné en tant que 
coordinateur des futures opérations de ramassage 
des déchets en forêt et lisière en lien avec tous les 
autres acteurs concernés. 

• La signature de la charte
Le jeudi 12 juillet 2018 au centre écotourisme de Franchard, les différents protagonistes ont pu 
signer la charte : Le Pays de Fontainebleau, Les Amis de la Forêt de Fontainebleau, l’Office Na-
tional des Forêts, Le SMICTOM de la région de Fontainebleau, Le SMITOM Lombric, La réserve de 
Biosphère de Fontainebleau Gâtinais et les associations signataires du cahier noir (La Fédération 
Française de Randonnée de Seine-et-Marne, l’ASsociation des Arracheurs BÉnévoles de Plantes 
Invasives, le COmité de défense des SItes et ROChers d’escalade, les sylvains randonneurs, les 
amis du château de Fontainebleau).

signature charte propreté forêt et lisière

COTEC propreté forêt et lisière

Utilisation du Pick-up pour collecte petits dépôts

ramassage citoyen AAF novembre 2018
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L’engagement du SMICTOM comporte plusieurs pistes d’actions : 
actions préventives
• La coordination et le financement d’une campagne de communication 
• La coordination, l’organisation et le financement d’opérations citoyennes de ramassage des 

déchets : l’objectif est de fédérer un maximum de communes et d’associations sur l’ensemble 
du territoire.

L’objectif est aussi de constater une diminution progressive des déchets ramassés au fil des an-
nées. 
Le SMICTOM fournit des kits « clé en main » afin de permettre aux communes de relayer               
l’opération et de disposer de tout le matériel nécessaire au ramassage des déchets :
• Des flyers et affiches
• Un guide explicatif du déroulement du ramassage, rappel des consignes de tri et de sécurité, 

charte de bonne conduite
• Fourniture de sacs poubelles
• Gilets orange, pinces à déchets et gants
• Fourniture de poubelles pour effectuer le tri
Le Smictom prend en charge la collecte des déchets ramassés, le Smitom LomBric 
prend en charge le traitement.

collecte déchets sauvages par les Amis de la forêt

Trois opérations ont été soutenues par le 
SMICTOM 

• Le 29/09 avec la commune de Cély
• Le 17/11 avec la commune de Fontainebleau 

et l’ONF
• Le 28/11 avec les Amis de la Forêt de                   

Fontainebleau et l’ONF

actions curatives :
• Collecte des dépôts sauvages au moyen d’un camion-grappin
Afin d’apporter un soutien technique à l’ONF d’une part et aux communes d’autre part, le SMIC-
TOM a mis en place une collecte des déchets en tas au moyen d’un camion-grappin.
• Collecte des dépôts sauvages au moyen d’un camion plateau pour les communes

actions répressives
Le SMICTOM ne gère pas les actions répressives car il ne dispose pas du pouvoir de police. Ce-
pendant, il a participé aux différents groupes de travail qui ont eu lieu sur ce sujet, aux côtés des 
partenaires compétents : ONF, Parc Naturel Régional du Gâtinais, Tribunal de grande instance, 
etc. 
Les premières pistes qui ont été évoquées : 
• Installation de pièges photos
• Information auprès des élus et des associations sur les procédures
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44 rue du château

77300 Fontainebleau

01 64 70 10 80

accueil@pays-fontainebleau.fr

www.pays-fontainebleau.fr


